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1. OBJET DE L’ENQUÊTE 
 
La commune de Breistroff-la-Grande désire réviser sa carte communale (ANNEXE 01 – pages 
49 à 50) : 
 

• Pour délimiter les zones constructibles (ZC) où les constructions sont autorisées et 
faire face au développement démographique de la commune et au desserrement des 
ménages ; 
 

• Pour délimiter les zones non constructibles (ZNC) où les constructions ne sont pas 
autorisées à l’exception : 

 
Ø De l’adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de 

l’extension de constructions existantes ainsi que l’édification d’annexes 
à proximité d’un bâtiment existant ; 

Ø Des constructions ou installations nécessaires à des équipements 
collectifs ; 

Ø Des constructions utiles à l’exploitation agricole ou forestière, à la 
transformation, au conditionnement, à la commercialisation de produits 
agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de l’acte de 
production ; 

Ø Des constructions mettant en valeur les ressources naturelles ; 
Ø Des constructions nécessaires au stockage et à l’entretien du matériel 

des coopératives d’utilisation de matériel agricole. 
 

 
Nombres d’habitants et projections démographiques (source : rapport OTE – page 106). 
 
Le scénario tendanciel correspond à une projection démographique basée sur une évolution de 
1,95 % par an de la population, constatée entre 1968 et 2018. 
 
Le scénario d’évolution de 1,16 % par an de la population est celui retenu par le Schéma de 
Cohérence Territoriale de l’Agglomération Thionvilloise (SCoTAT) pour la Communauté de 
Communes de Cattenom et Environs (CCCE). C’est la référence du SCoTAT qui a été retenue 



Rapport d’enquête Révision de la carte communale  page(s) 8/111 

dans le cadre de cette étude. Ce qui portera à 887 le nombre d’habitants de la commune à 
l’horizon 2035. 
 
Besoin en logements à la suite de l’évolution démographique et du desserrement des ménages 

 
C‘est le scénario SCoTAT qui est retenu dans ce projet (source : rapport OTE – page 115). 
 

2. CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE 
 
La carte communale a été adoptée par Décision du Conseil Municipal (DCM) le 04 juillet 2008 
et par arrêté préfectoral n° 2008-044 DDE/SAH en date du 18/08/2008. 
La délibération n° 121119-8 en date du 12/11/2019 du Conseil Municipal (CM) dans son Article 
1 ouvre la voie à la révision de la carte communale (ANNEXE 02 – pages 51 à 52). 
 

3. TEXTES RÉGISSANT L’ENQUÊTE 
 
Ø Selon les dispositions de l’article L.153-19 du Code de l’Urbanisme l’enquête publique est 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du Livre 1er du Code de l’environnement. 
 
Ø La procédure et le déroulement de l’enquête sont régis par les articles L.123-1 à L.121-27 

du Code de l’environnement. 
 

Ø L’article L.124-2 du Code de l’urbanisme définissant le principe du zonage, l’élaboration et 
la révision de la carte communale 

 
Ø La carte communale est révisée dans les conditions définies par les articles L.163-4 à 

L.163-7 du Code de l’urbanisme relatifs à la définition des conditions de révision de la 
carte communale. 

 
4. LA COMMUNE DE BREISTROFF–LA–GRANDE 

 
La commune est située au nord-est du département de la Moselle, proche des frontières 
allemande et luxembourgeoise. La commune est composée de trois entités : 
 
- Le bourg, centre névralgique de la commune ; 
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- Le hameau de Boler au sud du bourg ; 
- Le hameau d’Évange au sud-est du bourg. 
 
L’architecture du cœur de village est composée de façades sobres, d’ouvertures avec des 
encadrements de pierre et des portes de grange. Les constructions sont mitoyennes, disposées 
le long des axes de circulation (organisation typique d’un village lorrain) et souvent rénovées. 
 

 
Maisons de la rue principale du bourg. 
 
Le développement urbain de la commune s’est fait autour d’un bâti essentiellement composé 
de maisons individuelles. 
 

 
Maisons neuves en phase finale d’achèvement. 
 

 
Nouveau lotissement – Rue des Romains 
 

Il existe peu de logements collectifs sur la commune. 
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Sur les hameaux de Boler et d’Évange sont essentiellement concentrées des activités agricoles 
bien qu’il y ait eu la construction de maisons individuelles. 

 
Population active 2018 
(Source : INSEE 2018) % Nombre 
Ensemble 100 490 

Actifs 83,6 410 
Actifs ayant un emploi 78,9 387 

Chômeurs 4,7 23 
Étudiants 6,5 31 
Retraités 5,8 29 

Autres inactifs 4,1 20 
 
La population active (83,6 %) est en hausse de 2% par rapport à 2008 et son taux est supérieur 
à celui de la CCCE (79,5 %) et à celui du département (72,9 %). 
 
Pour mémoire le taux de chômage en Moselle pour 2018 était de 9,7 %. 

 

 
 
Habiter Breistroff-la-Grande permet à la population active de profiter des opportunités d’emplois 
offertes par le Luxembourg et l’Allemagne. Comme toutes les communes frontalières, 
Breistroff–la–Grande profite de cet engouement avec comme corolaire une croissance 
démographique importante. 
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5. LISTE DES DOCUMENTS DU DOSSIER D’ENQUÊTE 
 

• Notice d’enquête publique datée du 02/02/2022. 
• DCM n° 121119 – 8 du 12/11/2019 engageant la révision de la carte communale. 
• Décision de la MRAe (Mission Régionale de l’Autorité Environnementale) 

n°2021DKGE29 du 26/02/2021 de soumettre à une évaluation environnementale la 
révision de la carte communale. 

• Rapport de présentation du 28/01/2022. 
• Tableau des servitudes d’Utilité Publique affectant l’occupation des sols du 21/09/2020. 
• Plan du réseau AEP – Échelle 1/5000ème du 31/01/2022. 
• Plan de zonage d’assainissement – Échelle 1/2500ème du 11/05/2016. 
• Document graphique n°1 – Carte des risques et nuisances – Echelle1/5000ème du 

24/01/2022. 
• Document graphique n°2 – Carte Communale – Échelle 1/2000ème du 24/01/2022. 
• Document graphique n°3 – Carte communale – Échelle 1/2000ème du 24/01/2022. 
• Carte communale – Servitudes d’Utilité Publique – Bois et forêts soumis au régime 

forestier – Échelle 1/5000ème du 20/10/2021. 
• Avis de la MRAe n°2022AGE4 du 18/01/2022 sur l’évaluation environnementale relative 

à la révision de la carte communale. 
• Mémoire de réponse à l’avis de la MRAe. 
• Bilan de la concertation – n° DCM 280122 – 3 du 28/01/2022. 

 
Le dossier a été préparé par le cabinet OTE – INGÉNÉRIE Agence de Metz – 1bis rue de 
Courcelles – 57070 METZ, il est complet. 
 

6. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 
 
6.1. Désignation du commissaire enquêteur 
 
Par décision n° E21000009/67 en date du 29/01/2021, Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Strasbourg (TA) m’a désigné comme commissaire enquêteur et m’a chargé de 
l’enquête publique concernant la révision de la carte communale de la commune de Breistroff–
la-Grande. 
 
6.2. Contacts préalables 
 
Une première réunion avec Monsieur le Maire a eu lieu le 11/02/2021. Lors de cette réunion 
nous avons balayé l’ensemble du dossier de révision de la carte communale et échangé sur le 
déroulement de la procédure d’enquête. Nous n’avons pas programmé les dates des 
permanences car la mairie était en attente de l’avis de la MRAe. 
 
La décision de la MRAe n° 2021DKGE29 du 26/02/2021 soumettant à une évaluation 
environnementale la révision de carte communale de la commune de Breistroff-la–Grande a 
mis un coup d’arrêt (un an) au déroulement engagé de la procédure d’enquête publique. 
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Le bureau d’étude OTE a repris le dossier de la révision de la carte communale en y adjoignant 
l’évaluation environnementale et en prenant en compte les remarques de la MRAe. Cette 
nouvelle étude a été soumise à la MRAe qui a rendu un nouvel avis n° 2022AGE4 le 18/01/2022. 
 
Une deuxième réunion avec Monsieur le Maire a eu lieu le 02/02/2022 pour faire un examen du 
nouveau dossier d’enquête publique et pour organiser le déroulement de celle-ci. 
 
6.3. Organisation de l’enquête 
 
Dans son arrêté n° 3/2022 du 25/01/2022, Monsieur le Maire de la commune de Breistroff–la–
Grande a fixé les conditions du déroulement et d’organisation de l’enquête publique comme 
suit : 
 

• Les dates de l’enquête à savoir du lundi 21/02/2022 au mercredi 23/03/2022, soit 31 
jours consécutifs ; 
 

• Les horaires et les dates des permanences à savoir : 
 

Ø Le 21/02/2022 de 16H00 à 19H00 ; 
Ø Le 17/03/2022 de 16H00 à 19H00 ; 
Ø Le 23/03/2022 de 16H00 à 19H00. 

 
• Les modalités de consultation du dossier ; 
• Les modalités de dépôts des observations, des propositions et des contre-propositions 

proposées par le publique ; 
• Le champ d’action du commissaire enquêteur ; 
• De la qualité du Conseil Municipal et du Préfet de la Moselle comme autorités 

compétentes pour prendre la décision d’approbation de révision de la carte communale. 
 
6.4. Publicité légale 
 
1er avis à publier avant le 06/02/2022 (quinze jours minimum) avant la date d’ouverture de 
l’enquête fixée le 21/02/2021) dans : 
 
• Le Républicain Lorrain du 04/02/2022 (ANNEXE 03 – page 53) ; 
• Les Affiches d’Alsace et de Lorraine n°10 du 04/02/2022 (ANNEXE 04 – page 54). 

 
2ème avis à publier entre le 21/02/2022 et le 28/02/2022 (délai de huit jours à partir de la date 
d’ouverture de l’enquête fixée le 21/02/2022) dans : 
 
• Le Républicain Lorrain du 22/02/2022 (ANNEXE 05 – page 55) ; 
• Les Affiches d’Alsace et de Lorraine n°15 du 22/02/2022 (ANNEXE 06 – page 56). 

 
6.5. Autres formes de publicité 
 

• Comme le prévoit le décret n° 2017-626 du 25/04/2017 relatif aux procédures destinées 
à l’information et la participation du public, la mairie a déposé sur son site internet 
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www.breistroff-la-grande.fr l’ensemble des documents relatifs à l’enquête publique à 
travers le lien http://cloud.oteforum.fr/index.php/s/XtyXeTvJuOzevQp. 

 

 
Page d’accueil concernant l’enquête publique du site de la mairie. 

 

 
  

Après avoir cliqué sur le lien, le public a 
accès aux différents répertoires contenant 
l’ensemble des documents relatifs à 
l’enquête publique. 
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6.6. Affichage légal 
 

Affiche apposée à la mairie. 
 
Une affiche a été apposée dans chaque hameau de la commune. 
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7. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 
7.1. Généralités 
 

• Aucun incident n’a été relevé pendant l’enquête. 
 

• L’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions. 
 
• Les consignes sanitaires ont été respectées. 

 
Première permanence : 21/02/2022 de 16H00 à 19H00 

Ø Aucune visite. 
Ø Aucune observation inscrite sur le registre. 

 
Deuxième permanence : 17/03/2022 de 16H00 à 19H00 

Ø Deux visites (M. Gardeur et Mme. Mazur). 
Ø Deux observations inscrites sur le registre. 

 
Troisième permanence : 23/03/2022 de 16H00 à 19H00 

Ø Aucune visite. 
Ø Aucune observation inscrite sur le registre. 

 
Clôture des permanences le 23/03/2022 à 19H00. 
 
7.2. Bilan de l’enquête 
 

• 1 message par courriel : 
Ø Courriel de M. Gardeur envoyé le 14/03/2022 comportant un courrier du 10/03/2022 

en pièce jointe. 
• 0 courrier déposé à la mairie. 
• 0 courrier envoyé par voie postale. 
• 2 personnes vues pendant les permanences. 
• 2 observations inscrites sur le registre mis à disposition du public. 
• 1 document annexé au registre d’enquête : 

Ø Le courrier joint au courriel du 14/03/2022 de M. Gardeur a été annexé au registre 
de l’enquête (ANNEXE 11 – pages 91 à 97). 

 
8. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES (PPA) 

 
La consultation des PPA peut se faire par un envoi du dossier d’enquête de révision de la carte 
communale ou lors d’une réunion plénière à laquelle elles sont conviées. Dans ce cas c’est le 
compte-rendu de la réunion plénière qui tient lieu d’avis des PPA. 
 
Dans le cadre de cette enquête, c’est la convocation à une réunion plénière (25/01/2021) qui a 
été retenue par la mairie pour recueillir l’avis des PPA. 
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DDT 57 
Direction Départementale des Territoires 

SABE 
Service Aménagement Biodiversité Eau 

DAUPU 
Division Aménagement et Urbanisme – 
Planification de l’urbanisme 

• La principale interrogation concerne la taille des ménages prise en compte (2,18 
personnes par ménage). 

• Il convient de mieux justifier le chiffre retenu et les besoins en logements. 
• Il convient d’appliquer un taux de rétention nul sur l’emprise du périmètre du 

lotissement. 
• La superficie de la zone constructible convient dans la mesure où elle prend en 

compte la réparation foncière établie par la CC de Cattenom et environs. 
• Sur le plan de zonage, il faut privilégier les dénominations suivantes : 

Ø ZC pour la zone constructible ; 
Ø ZNC pour la zone non constructible. 

Région Grand Est Représentant non excusé – Aucune réponse 

CD 57 
Conseil Départemental de la Moselle 

Représentant excusé mais le CD 57 a fait parvenir une réponse. 
 
• En dehors du centre ancien et du développement de quelques rues adjacentes, 

la structure urbaine de BREISTROFF-LA-GRANDE est caractérisée par sa 
linéarité le long de la RD57. 
C’est pourquoi, à l’occasion de la révision de la carte communale et afin de 
favoriser la densification de la trame urbaine, il a été demandé de ne pas étendre 
l’habitat le long des tronçons hors agglomération de la RD57 et de ne pas créer 
de nouveaux accès individuels sur ces tronçons. Hors agglomération, les RD sont 
en effet des liaisons routières inter-villages, non aménagées pour être les 
supports à l’urbanisation de type habitat. 
Le long de la RD57, la commune a fait le choix de ne pas étendre l’habitat en 
dehors des limites définies par les panneaux d’agglomération, en cohérence avec 
la demande du Département. 
En entrée Nord d’agglomération, des aménagements paysagers ont été réalisés 
le long de la RD57, entre les dernières constructions et les panneaux 
d’agglomération. Ces aménagements répondent à l’objectif de créer un seuil 
paysager structurant cette entrée. Il importe que la création d’accès sur RD57 et 
les extensions de réseaux et de trottoirs soient compatibles avec cet objectif. 

 
• L’objectif de la révision de la carte communale étant de pouvoir réaliser la 

seconde tranche du lotissement communal au Nord-Ouest de la RD57, il a été 
demandé, pour des raisons de sécurité routière, de ne pas créer d’accès sur la 
RD57, via le chemin rural. 
Le projet d’aménagement du lotissement présenté par la commune répond à la 
demande du Département, le chemin rural n’en constituant pas un accès viaire. 

CCCE 
Communauté de Communes de 
Cattenom et Environs 

• Une nouvelle répartition foncière est en cours d’étude pour prendre en compte 
l’évolution du SCoTAT. 

• Le service instructeur prend acte du projet de nouveau périmètre et n’a pas 
d’observation particulière. 

CCIM 
Chambre de Commerce et d’Industrie de 
la Moselle 

Représentant non excusé – Aucune réponse. 

CMAM 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
de la Moselle 

Représentant non excusé – Aucune réponse 

CAM 
Chambre d’Agriculture de la Moselle 

• Une réunion de concertation avec les exploitants a été organisée. 
• Elle émet un avis favorable sans réserve au projet de révision de la Carte 

communale dans la mesure où il répond aux demandes des exploitants agricoles, 
notamment l’intégration de bâtiments agricoles à la zone constructible. 

• La chambre d’agriculture rappelle que la construction des maisons de 
gardiennage est possible en zone non constructible mais qu’il faut en justifier le 
besoin. Le service instructeur du droit des sols consulte dans ce cas la chambre 
d’agriculture et le service agricole et forestier de la DDT pour statuer sur cette 
nécessité. 

• La chambre d’agriculture fait remarquer que les périmètres de réciprocité 
s’étendent de 35 à 100 m et non pas de 25 à 100 m. 

SCoTAT Représentant excusé – Aucune réponse 

 
9. AVIS DE LA MRAe ET RÉPONSE DE LA COMMUNE 

 
Pour des raisons de compréhension du dossier de révision de la carte communale, j’ai 
développé les points importants des deux avis de la MRAe ainsi que les réponses formulées 
par la commune de Breistroff-la-Grande. 
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9.1. Avis de la MRAe n° 2021DKGE29 du 26/02/2021 (Extraits) – ANNEXE 07 – pages 57 à 
61 

 
Conclusions concernant la démographie et l’habitat 
 
La MRAe demande : 
 
• Une justification des besoins en logements ou la reconsidération à la baisse de ceux-ci ; 
• La mise en cohérence des prévisions démographiques et de desserrement des ménages 

avec les besoins en logements ; 
• Le respect des prescriptions du SCoTAT notamment celle de la densité de 20 logements 

à l’hectare et une mobilisation plus importante des dents creuses ; 
• La réduction de la consommation d’espaces afin de prendre davantage en compte la règle 

n°16 du SRADDET Grand Est approuvée, relative à la sobriété foncière. 
 
Conclusions sur les risques et aléas naturels 
 
La MRAe constate que : 
 

• L’étude réalisée en 2018 par le Syndicat Intercommunal de Gestion et d’Aménagement 
de la Boler et de ses Affluents (SIGABA) a été prise en compte dans la révision de la 
carte communale par le fait que les terrains inondables seront rendus inconstructibles ; 

• Les deux cavités (blockhaus de la ligne Maginot) sont identifiées et suffisamment 
éloignées des zones urbaines. 
 

Conclusions sur les ressources en eau potable et assainissement 
 
La MRAe constate que : 
 

• La distribution d’eau potable gérée par le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
(SIVU) de Roussy-le-Village / Breistroff-la-Grande dispose de ressources suffisantes 
pour répondre au développement de la commune et de ses futurs habitants ; 

• La compétence assainissement est assurée par la CCCE ; 
• Que la station de traitement des eaux usées accueille également les effluents de la 

commune de Boust (1204 habitants en 2018) et de Rodemack (1249 habitants en 2018) ; 
• Que la station d’épuration permet la prise en compte des futurs habitants de la commune 

à l’horizon 2035 (860 habitants) et que la station d’épuration est jugée conforme en 
équipements et en performance. 

 
Espaces naturels 
 
La MRAe considère que la commune est concernée par : 
 

• Une Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 
qui couvre le boisement en partie sud de la commune ; 

• Un réservoir de biodiversité qui couvre toute la partie nord de la commune ; 
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• Des continuités écologiques, il s’agit des cours d’eau de la Boler au sud du ban 
communal et traversant le ban d’ouest en est, du ruisseau de Breistroff affluent de la rive 
gauche de la Boler et du ruisseau de Weihergraben affluent de la rive droite de la Boler.  

 
La MRAe observe que : 
 

• Le périmètre de révision de la carte communale exclut la ZNIEFF et le réservoir de 
biodiversité ; 

• Le périmètre de révision de la carte communale exclut les ripisylves des ruisseaux en 
tant que zones inondables. 

 
Conclusions de la MRAe 
 
La MRAe conclut : 
 
• Qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la commune, des éléments évoqués 

ci-avant et des connaissances disponibles, la révision de la carte communale est susceptible 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de 
l’annexe II de la directive européenne 2001/42/CE du 27/06/2001. 

 
La MRAe décide : 
 

• Que la révision de la carte communale est soumise à évaluation environnementale ; 
• Que l’évaluation environnementale devra porter une attention particulière aux 

observations et aux recommandations faites par l’Autorité Environnementale. 
 
9.2. Avis de la MRAe n° 2022AGE4 du 18/01/2022 (synthèse) – ANNEXE 08 – pages 62 à 76 
 
Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale (Ae) sont : 
 

• La consommation des espaces naturels et agricoles ; 
• La préservation des milieux naturels. 

 
L’Ae constate que l’augmentation de la population (plus 156 personnes à l’horizon 2035) 
impliquant la réalisation de 130 logements nécessite une extension urbaine brute de 3,59 ha. 
Par ailleurs par le biais de suppressions de parcelles actuellement constructibles pour une 
superficie de 3,73 ha, il résulte qu’il n’y a pas de consommation d’espaces naturels ou agricoles 
mais une légère rétrocession de 0,14 ha. 
 
L’Ae constate que la commune a réalisé une analyse de compatibilité avec le SCoTAT, 
document intégrateur des principaux documents supra-communaux (SDAGE, PGRI, …) et 
conclut à leur bonne prise en compte sauf en ce qui concerne les extensions des hameaux de 
Boler et d’Évange qui ne sont pas conformes aux règles du SCoTAT. Le SCoTAT n’étant pas 
mis en conformité avec les règles du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET), la commune par anticipation aurait pu intégrer 
les règles du SRADDET d’autant plus que le contenu du dossier ne permet pas d’assurer le 
respect de l’ensemble du SRADDET. 
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L’Ae estime que le potentiel de mobilisation des dents creuses est sous-estimé et que le projet 
de carte communale aurait pu mieux prendre en compte la protection des milieux naturels. 
L’Ae estime que le risque d’inondation, la présence de cavités et le risque de gonflement/retrait 
des argiles ont été correctement traités. Il en est de même pour le traitement des zones humides 
ou potentiellement humides. 
 
L’Ae souligne positivement l’identification d’une trame bleue et verte locale, mais regrette 
cependant que la collectivité n’ait pas adopté des mesures permettant de garantir la protection 
de certains milieux naturels (boisements, ripisylves…) avec un recours à l’article L.111-22 du 
code de l’urbanisme pour identifier, localiser et protéger des éléments présentant un intérêt 
écologique. Ces dispositions pourraient également s’appliquer à des éléments du petit 
patrimoine architectural et au paysage. 
 
Enfin, le rapport mériterait d’être étoffé par l’analyse des impacts du projet de carte communale 
sur le dérèglement climatique, la pollution et la qualité de l’air. 
 
Recommandations 
 
L’Autorité environnementale recommande principalement à la collectivité de : 
 

• Mettre en cohérence ses objectifs démographiques et les besoins en logements qui en 
découlent, et d’être plus précis sur les terrains potentiellement mobilisables dans 
l’enveloppe urbaine existante ; 

• Étudier la possibilité d’avoir recours aux dispositions de l’article L.111-22 du code 
l’urbanisme afin de protéger certains éléments du patrimoine, du paysage et de la 
biodiversité ; 

• Présenter par anticipation une analyse argumentée de compatibilité du projet de carte 
communale avec les 30 règles du SRADDET ; 

• Mettre en cohérence ses objectifs démographiques, les besoins en logements et les 
moyens de les produire (lots en cours d’aménagement, 24 logements manquants) qui en 
découlent ; 

• Cartographier et mieux justifier les raisons expliquant la non prise en compte de terrains 
potentiellement mobilisables dans l’enveloppe urbaine existante ; 

• Reconsidérer l’extension de l’urbanisation des deux hameaux en respectant les objectifs 
et orientations du SCoTAT ; 

• Décliner la séquence Éviter-Réduire-Compenser (ERC) sur le secteur 19 et, suivant les 
conclusions, de reconsidérer son intégration dans le périmètre constructible et d’étudier 
la possibilité de protéger ce boisement au titre de l’article L.111-22 du Code de 
l’urbanisme ; 

• Reconsidérer la délimitation du périmètre constructible en évitant l’ensemble des zones 
d’aléas identifiées à l’atlas des zones inondables et de compléter le dossier en annexant 
l’atlas des zonages inondables de la Boler et de ses affluents afin de parfaire l’information 
des porteurs de projets ; 

• Reporter les cavités sur les plans de zonage pour la complète information des tiers ; 
• Localiser les sites de la Base des Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

(BASIAS) sur les plans de zonage pour la complète information des tiers ; 
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• S’assurer des distances minimales à respecter et de compléter les plans de zonage par 
la localisation des exploitations agricoles permettant aux tiers d’avoir connaissance des 
règles de distance à respecter et des dispositions dérogatoires qui sont offertes par les 
dispositions de l’article L.111-3 du Code rural ; 

• Rappeler les obligations de conformité au regard de la directive européenne du 21 mai 
1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines (DERU) : Les communes 
doivent s’équiper de moyens d’assainissement efficaces pour la collecte et le traitement 
des eaux usées, y compris des eaux pluviales ; 

• Compléter le dossier sur la gestion de la ressource en eau par : 
Ø L’annexe sanitaire relative à l’eau potable ; 
Ø L’annexe sanitaire et le plan de zonage d’assainissement ; 
Ø Le zonage du réseau pluvial ; 

• Compléter le volet relatif à la qualité de l’air et à l’adaptation au changement climatique, 
a minima sur l’impact de l’augmentation de la population ; 

• Compléter les indicateurs de suivi par des indicateurs à valeur environnementale 
(destruction des espaces naturels, des espaces boisés, par exemple) et d’indiquer pour 
l’ensemble des indicateurs la valeur de référence de l’état zéro et les valeurs cibles ; 

• Compléter le résumé technique par les objectifs démographiques et la consommation 
d’espaces. 

 
Remarque formulée par l’Ae 
 
L’Autorité environnementale rappelle que la communauté de communes de Cattenom et 
Environs, a l’obligation de disposer d’un Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) depuis 
le 1er janvier 2019. L’article L.229-26 du Code de l’environnement prévoit en effet la mise en 
place de ce plan, pour les EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants, avant le 31 
décembre 2018 ou dans un délai de 2 ans à compter de leur création ou de la date à laquelle 
elles dépassent le seuil de 20 000 habitants. 

 
9.3. Réponse de la commune (synthèse) à l’avis de la MRAe n° 2022AGE4 – ANNEXE 09 – 

pages 77 à 80 
 
Pour simplifier le document, ne sont notées ici que les réponses de la commune qui ne satisfont 
pas les recommandations de l’Ae. 
 

• L’Ae recommande à la collectivité de présenter par anticipation une analyse 
argumentée de compatibilité du projet de carte communale avec les 30 règles du 
SRADDET. 
 
Depuis la loi portant engagement national pour l’environnement de juillet 2010, lorsqu’il 
existe un SCoT approuvé, les cartes communales n’ont plus à démontrer formellement 
leur compatibilité ou prise en compte des plans ou programmes de rang supérieur aux 
SCoT. Le SCoT assure un rôle intégrateur de ces documents. Le dossier n’est donc pas 
complété avec une analyse de la compatibilité avec les 30 règles du SRADDET qui sont 
de plus amenées à évoluer prochainement en application de la loi « Climat et résilience » 
du 22 août 2021. 

• L’Ae recommande principalement à la collectivité de : 
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Ø Mettre en cohérence ses objectifs démographiques, les besoins en 
logements et les moyens de les produire (lots en cours d’aménagement, 
24 logements manquants) qui en découlent ; 

Ø Cartographier et mieux justifier les raisons expliquant la non prise en 
compte de terrains potentiellement mobilisables dans l’enveloppe 
urbaine existante ; 

Ø Reconsidérer l’extension de l’urbanisation des deux hameaux en 
respectant les objectifs et orientations du SCoTAT. 

 
La commune souhaite conserver ses objectifs démographiques de progression de 1,16 
% par an correspondant à l’objectif moyen prévu par le SCoTAT pour le périmètre de la 
Communauté de Communes de Cattenom et Environs (CCCE)-, d’autant que cet objectif 
se situe bien en deçà de la progression connue par la commune ces dix dernières années 
(+2,60 % par an). L’objectif de progression démographique et l’estimation du 
desserrement des ménages conduisent à envisager un besoin d’environ 130 logements. 
Les dents creuses et les extensions envisagées permettent d’assurer une production de 
75 logements auxquels s’ajoutent une dizaine de logements en cours d’aménagement. 
La commune ne souhaite pas pour le moment envisager de développement 
supplémentaire afin de ne pas créer de concurrence par rapport au foncier disponible 
dans le tissu bâti ou aux éventuelles rénovations du bâti ancien (notamment les fermes 
intégrées dans le périmètre constructible) encore possible. Des besoins fonciers 
supplémentaires pourraient éventuellement être mobilisés dans le cadre d’un document 
d’urbanisme intercommunal à moyen terme. 
 

• L’Ae recommande à la collectivité d’étudier la possibilité d’avoir recours aux 
dispositions de l’article L.111-22 du Code de l’urbanisme pour identifier, localiser 
et protéger des éléments présentant un intérêt écologique. 
 
Le Conseil Municipal ne souhaite pas engager pour le moment un recensement des 
milieux qui pourraient être protégés au titre de l’article L.111-22 du Code de l’urbanisme. 
En effet, il souhaite attendre qu’une décision soit prise concernant un éventuel PLU 
intercommunal, lequel s’il était mis en œuvre, offrirait des outils plus adaptés pour 
protéger les espaces naturels présentant un intérêt écologique. 
 

• L’Ae recommande d’étoffer le volet paysager du rapport en identifiant des 
éléments du paysage ou du petit patrimoine qui pourraient justifier une protection 
au titre de l’article L.111-22 du Code de l’urbanisme. 

 
Concernant la mise en œuvre d’une protection au titre de l’article L.111-22 du Code de 
l’urbanisme la commune ne souhaite pas pour le moment s’engager dans un dispositif 
réglementaire. 
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10. BILAN DE LA CONCERTATION – ANNEXE 10 – pages 81 à 90 
 
Par délibération en date du 7 décembre 2021, le Conseil municipal de Breistroff-la-Grande a 
fixé les objectifs poursuivis et les modalités de concertation suivantes :  
 

• Une information relative à la procédure et à l’objet de la révision de la carte communale 
sera mise à disposition du public sur le site internet de la Commune et sera affiché en 
mairie ;  

• Un document de présentation de l’objet de la révision de la carte communale sera mis à 
disposition du public en mairie ;  

• Les élus échangeront avec les habitants qui le souhaitent et notamment les propriétaires 
des terrains concernés par les évolutions de la carte communale ;  

• Un registre sera ouvert en mairie de Breistroff-la-Grande pour recueillir les remarques et 
questions des habitants.  

 
La phase de concertation a été engagé du 13/12/2021 au 15/01/2022. Six personnes ont fait 
part de leurs doléances (7 demandes). 
 
Cette phase de concertation a été suivie d’un bilan qui a permis de connaître les doléances des 
habitants et les réponses fournies par la mairie. Il a été répondu par la mairie à l’ensemble des 
questions. 
 

11. OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

11.1. Permanence du 17/03/2022 
 

11.1.1. Observation de M. Gardeur 
 

 
 

M. Gardeur a participé à la phase de concertation. M. Gardeur a obtenu une 
réponse négative quant à la réintégration d’une partie de la parcelle section 18 
n°0150 en zone constructible (ZC). 
 
M. Gardeur a envoyé un courriel le 14/03/202 (ANNEXE 11 – pages 91 à 97) 
comportant un courrier du 10/03/2022 en pièce jointe reprenant un courrier du 
05/01/2022 déposé en mairie et la réponse de la mairie du 31/01/2022. C’est 
ce document que M. Gardeur est venu me présenter lors de la permanence. 
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11.1.2. Réponse du commissaire enquêteur 

 

 
Source GEOPORTAIL 

 
Dans votre observation inscrite le 17/03/2022, vous évoquez le cas de la 
parcelle section 48 n° 191 dont la surface constructible a été augmentée (333,1 
m2) et que cette augmentation de surface ne sert à rien du fait de la morphologie 
du terrain et de la présence de la ferme. 
Il est normal qu’un permis de construire soit refusé si le projet s’inscrit tout ou 
partie dans un périmètre de réciprocité agricole. C’est ce que montre la 
photographie avec des distances > à 100 m qui sont hors du périmètre de 
réciprocité agricole et des distances < à 100 m incluses dans le périmètre de 
réciprocité agricole. L’augmentation de surface constructible va donner de la 
visibilité à ce propriétaire entre zone constructible et zone inconstructible 

 
Dans votre courrier du 10/03/2022 vous évoquez les augmentations de surface 
constructible accordées à certains propriétaires, compensées selon vous par la 
réduction de surface constructible de votre parcelle (section 18 n° 0150). En 
tant que commissaire enquêteur ce type d’argument n’est pas recevable car il 
n’est pas objectif. La notion d’injustice à votre égard n’est pas un argument que 
le commissaire enquêteur peut traiter. 
 
Par ailleurs vous évoquez un certain nombre de projets que vous voulez réaliser 
sur votre parcelle. 
La construction d’annexes est toujours possible sur une partie non constructible 
d’une parcelle, à condition que ces annexes soient proches de l’habitation et 
qu’elles soient d’une surface inférieure à 20 m2. 
 
Par ailleurs vous avez déposé un Certificat d’Urbanisme b (CU) n° 057 
10922N002 le 14/01/2022 validé par la mairie le 08/02/2022. Vous avez donc 
18 mois pour mettre en œuvre vos projets d’agrandissement et de constructions 
annexes sur votre parcelle en respectant le Règlement National d’Urbanisme 
et le Règlement Municipal des Constructions de la Commune. 
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Je tiens à porter à votre connaissance que vos futurs projets ne peuvent intégrer 
une sortie pour utiliser le chemin (parcelle section 18 n° 0059) comme voie de 
circulation pour les raisons suivantes : 
 

Ø La parcelle section 18 n° 0059 est une parcelle privée qui appartient à la 
l’Association Foncière de Remembrement de Breistroff-la-Grande ; 

Ø La parcelle section 18 n° 0059 n’est pas considérée comme viaire. 
 

 
 
Aujourd’hui vous avez la possibilité de réaliser vos projets en respectant les 
contraintes énoncées ci-dessus dans un délai de 18 mois. A l’expiration de ce 
délai si vos projets n’ont pas été mis en forme, la commune pourra procéder à 
la mise en œuvre de la révision de la carte communale si celle-ci est approuvée 
par le Conseil Municipal et le Préfet de la Moselle. 
 

11.1.3. Observation de Mme. Mazur 
 

 
 



Rapport d’enquête Révision de la carte communale  page(s) 25/111 

Mme. Mazur a participé à la phase de concertation. Mme Mazur a obtenu une 
réponse négative quant à l’intégration de la parcelle 0003 dans la zone 
constructible (ZC). Mme Mazur a réitéré sa demande lors de sa venue à la 
permanence. 

 
11.1.4. Réponse du commissaire enquêteur 

 
La parcelle 0003 section 2 n’a pas été intégrée dans la ZC de la carte 
communale La carte communale adoptée par Décision du Conseil Municipal 
(DCM) le 04 juillet 2008 et par arrêté préfectoral n° 2008-044 DDE/SAH en date 
du 18/08/2008. La commune dans la révision de sa carte communale doit 
respecter le principe de réduction de consommation d’espaces naturels et il n’y 
a pas lieu pour l’instant d’intégrer cette parcelle dans la ZC pour assurer le 
développement de la commune de Breistroff-la-Grande. 
 
Par ailleurs en l’état actuel des activités agricoles sur la parcelle n°0026, votre 
parcelle est en dehors du périmètre de réciprocité agricole car plus éloignée de 
plus de 50 mètres (70,65 m) du point le plus proche de l’activité agricole. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le trait noir symbolise la limite de la ZC  Distances entre les parcelles n°0003 et n°0026 
 
12. PV DE SYNTHÈSE – MÉMOIRE DE RÉPONSE 
 

12.1. PV de synthèse (ANNEXE 12 – pages 98 à 104) 
 
Le PV de synthèse a été remis à la mairie le 28/03/2022. Dans sa première partie il est le 
reflet de la manière dont s’est déroulée l’enquête. 
Dans sa deuxième partie, trois questions ont été posées au pétitionnaire : 
 

• Le détail du calcul pour le nombre de logements généré par le desserrement des 
ménages ; 

• La légalité de créer une ZC au milieu d’un périmètre de réciprocité agricole ; 
• Le bien-fondé de créer une ZC en zone inondable. 
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12.2. Mémoire de réponse (ANNEXE 13 – pages 105 à 111) 

 
Le mémoire de réponse de la mairie a été reçu le 29/03/2022. 
 
Aux questions posées, la mairie : 
 

• A détaillé le calcul pour le besoin en logements pour tenir compte du desserrement 
des ménages ; 

• A présenté les arguments législatifs et règlementaires permettant la ZC dans un 
périmètre de réciprocité agricole ; 

• A présenté les arguments en faveur de la création de la zone ZC dans la zone 
inondable du hameau d’Évange. 

 
12.3. Analyse des réponses de la mairie 

 
Calcul du nombre de logements pour tenir compte du desserrement des ménages 
 
Je ne peux pas valider ce calcul car les valeurs prises pour faire le calcul fait appel à deux 
systèmes de références différents ce qui induit un problème de cohérence : 
 

• 2,18 personnes par ménage référence SCoTAT ; 
• 2,57 personnes par ménage (2018) référence commune de Breistroff-la-Grande. 

 
Calculer des données à partir de référentiels différents induit une incohérence dans les 
résultats 

 
Pour avoir un calcul cohérent, il faut utiliser la taille des ménages du SCoTAT de 2018. 
Cette valeur n’est pas connue au niveau du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) page 73 du SCoTAT ; cependant on connaît celle de 2014 qui est de 2,35. 
Le calcul du nombre de logements sera légèrement maximisé. 
 
A population égale, 729 personnes si la taille des ménages est de 2,18 personnes à 
l’horizon 2035, le nombre de logements pour tenir compte du desserrement des ménages 
sera de 334. 
 
En 2018, la population compte 729 habitants si on utilise la référence du PADD, la taille des 
ménages est 2,35 personnes (référence 2014), le nombre de logements devient 311. 
 
Le desserrement des ménages supplémentaire pour les 729 habitants induit un besoin 
supplémentaire en logements de 23 (légèrement surestimé du fait de l’emploi de la valeur 
de 2014). 
 
Pour le calcul du besoin en logements dû à l’évolution démographique, seules les 
références du SCoTAT ont été utilisées dans le rapport de présentation ce qui rend cohérent 
ce calcul. 
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Légalité de créer une ZC dans un périmètre de réciprocité agricole 
 
J’ai bien pris note de la réponse de la commune. 
 
 
Opportunité par rapport aux risques de créer une ZC en zone inondable 
 
Je note que la Direction Départementale des Territoires (DDT) ne fait pas la distinction en 
zone inondable déjà bâties et zones inondables non bâties et que les zones présentant un 
risque ne doivent pas être constructibles. La DDT a d’ailleurs identifié une zone à risque sur 
le hameau d’Évange. 
 
 
Metz, le 17 avril 2022 
 
Pierre GAUTIER 
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1. LE PROJET DE LA RÉVISION DE LA CARTE COMMUNALE 
 

1.1. Le projet 
 
La commune de Breistroff-la-Grande désire réviser sa carte communale : 

 
• Pour délimiter les zones constructibles (ZC) où les constructions sont autorisées et 

faire face au développement démographique de la commune et au desserrement des 
ménages ; 
 

• Pour délimiter les zones non constructibles (ZNC) où les constructions ne sont pas 
autorisées à l’exception : 

 
Ø De l’adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de 

l’extension de constructions existantes ainsi que l’édification d’annexes 
à proximité d’un bâtiment existant ; 

Ø Des constructions ou installations nécessaires à des équipements 
collectifs ; 

Ø Des constructions utiles à l’exploitation agricole ou forestière, à la 
transformation, au conditionnement, à la commercialisation de produits 
agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de l’acte de 
production ; 

Ø Des constructions mettant en valeur les ressources naturelles ; 
Ø Des constructions nécessaires au stockage et à l’entretien du matériel 

des coopératives d’utilisation de matériel agricole. 
 

1.2. Les raisons du développement 
 
Habiter Breistroff-la-Grande permet à la population active de profiter des opportunités 
d’emplois offertes par le Luxembourg et l’Allemagne. Comme toutes les communes 
frontalières, Breistroff–la–Grande profite de cet engouement avec comme corolaire une 
croissance démographique importante. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De plus les nouvelles constructions 
sont essentiellement des résidences 
individuelles, ce qui satisfait les goûts 
en terme de types d’habitat des futurs 
habitants de la commune. 



Rapport d’enquête Révision de la carte communale  page(s) 30/111 

 
Prévisions démographiques 

 

 
 

Impact sur le besoin en logements 
 

Facteurs de création de 
logements horizon 2035 

Scénario avec 
indices SCoTAT 

Remarques 

Évolution démographique 1,16% / an  
Nombre de résidences 
principales pour répondre au 
desserrement des ménages. 

23 Dans son rapport le bureau d’étude 
OTE avait calculé un besoin de 51 
logements. Pour moi le calcul n’était 
pas cohérent du fait de l’utilisation de 
deux référentiels différents pour 
déterminer cette valeur (1). 

Nombre de résidence principale 
pour répondre à l’évolution 
démographique 

72  

Total de nouveaux logements 95  
Taux de vacances 6 %  
Impact sur le nombre de 
logements 

6  

Total général du besoin en 
logements 

101  

 
(1) Explication du calcul 

 
• 2,18 personnes par ménage référence SCoTAT ; 
• 2,57 personnes par ménage (2018) référence commune de Breistroff-la-Grande. 

 
Calculer des données à partir de référentiels différents induit une incohérence dans les 
résultats 

 
Pour avoir un calcul cohérent, il faut utiliser la taille des ménages du SCoTAT de 2018. 
Cette valeur n’est pas connue au niveau du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) page 73 du SCoTAT ; cependant on connaît celle de 2014 qui est de 2,35. 
Le calcul du nombre de logements sera légèrement maximisé. 
 

Le scénario tendanciel correspond à une 
projection démographique basée sur une 
évolution de 1,95 % par an de la population de la 
commune, constatée entre 1968 et 2018. 
 
Le scénario d’évolution de 1,16 % par an de la 
population est celui retenu par le Schéma de 
Cohérence Territoriale de l’Agglomération 
Thionvilloise (SCoTAT) pour la Communauté de 
Communes de Cattenom et Environs (CCCE). 
C’est la référence du SCoTAT qui a été retenue 
dans le cadre de cette étude. Ce qui portera à 
887 le nombre d’habitants de la commune à 
l’horizon 2035. 
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A population égale, 729 personnes si la taille des ménages est de 2,18 personnes à 
l’horizon 2035, le nombre de logements pour tenir compte du desserrement des ménages 
sera de 334. 
 
En 2018, la population compte 729 habitants, si on utilise la référence du PADD, la taille 
des ménages est 2,35 personnes (référence 2014), le nombre de logements devient 311. 
 
Le desserrement des ménages supplémentaire pour les 729 habitants induit un besoin 
supplémentaire en logements de 23 (légèrement surestimé du fait de l’emploi de la valeur 
de 2014). 
 
Pour le calcul du besoin en logements dû à l’évolution démographique, seules les 
références du SCoTAT ont été utilisées dans le rapport de présentation ce qui rend cohérent 
ce calcul. 

 
1.3. Les servitudes et les contraintes 

 
Tableau des servitudes d’utilité Publiques affectant l’occupation des sols 

 
Code 

 
Nom officiel 

 
Textes législatifs 

 
Acte l’instituant 

 
Service responsable 

Impact sur la 
révision de la 

carte 
communale 

AC1 Servitude de 
protection des 
Monuments 

Historiques classés 
– inscrits 

Article L.611-1 à L.611-2 du 
Code du patrimoine 

Église St Maximin 
de Boust en 
totalité, y compris 
la sacristie, la 
galerie et le clocher 

Unité départementale 
de l’Architecture et du 

patrimoine de la 
Moselle 

 
NON 

Bois 
Forêts 

Protection des bois 
et forêts soumis au 

régime forestier 

Circulaire interministérielle n° 
77104. Article 72 de la loi n° 

2001-602 

Forêt communale 
de Breistroff-la-
Grande et forêt 
sectionale de 

Rodemack 

 
Office National des 

Forêts 
Service départemental 

 
NON 

EL7 Servitudes 
d’alignement 

Édit du 16/12/A607 confirmé 
par le Conseil du Roi du 

27/02/1765 abrogé par la loi 
du 22/06/1989 et repris par le 

Code de la voirie routière 

 
RD 57 du P.K. 
21,455 au P.K. 

22,000 

 
Conseil Départemental 

de la Moselle – UTT 
de Cormontaigne 

 
NON 

I4 Servitudes relatives 
à l’établissement des 

canalisations 
électriques 

L.323-3 à L.323-9 du code de 
l’énergie issues de la DUP et 

L.323-10 du Code de 
l’énergie pour les SUP 

établies après la DUP au 
voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution 

 
 

Réseau 20 KV 

 
 

ENEDIS – ERDF 
Bureau de Thionville 

 
 

NON 

 
Tableau des contraintes 

Description Impact sur la révision de la carte communale 
Gonflement et retrait des argiles : 

- Nul au sud – ouest du village de Breistroff-la-
Grande ; 

- Faible dans la vallée de la Boler ; 
- Moyen au niveau des espaces en relief aux points 

les plus hauts donc au nord du territoire de 
Breistroff-la-Grande ; 

- Fort au niveau des zones bâties d’Évange, Boler, 
au sud du village de Breistroff-la-Grande et dans 
de nombreux espaces agricoles. 

 
 
 
 
 

OUI 
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Zones inondables (débordement de cours d’eau et 
remontée de la nappe phréatique). 

OUI 

Zone humide ZH_025 – Évange OUI 
ZNIEFF de type 1 n° 410030513 

Forêt de Garche au sud de la commune. 
NON 

Zones humides aux abords des ruisseaux et de la 
Boler. 

OUI 

Cavités naturelles ou dues à l’activité humaine. NON 
Périmètre de réciprocité agricole. OUI 

2 sites recensés dans la Base des Anciens Sites 
Industriels et Activités de Service (BASIAS). 

NON 

Le risque radon. Breistroff-la-Grande est classée en 
catégorie 1 (risque faible). 

NON 

Centrale nucléaire de Cattenom. NON 
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2. RÉVISION DE LA CARTE COMMUNALE – DOCUMENT GRAPHIQUE 
 
2.1. Carte communale révisée 

 
Nouvelles zones constructibles (ZC) potentielles 
Nouvelles zones inconstructibles (ZNC) potentielles 

 
  Nouveau périmètre constructible de la carte communale après révision. 
 

 
Breistroff-la-Grande – Le bourg 
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Breistroff-la-Grande – Hameau de Boler 

 

 
Breistroff-la-Grande – Hameau d’Évange 
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2.2. Analyses des modifications de la carte communale 
 

Zones Localisation Surface en m2 

(xxx) : < 0 
Remarques 

1 Boler 333,1 Augmente la surface constructible jusqu’à la 
limite du périmètre de réciprocité agricole. 

2 Boler (498,5) Protection d’une ferme ayant un périmètre de 
réciprocité agricole. 

3 Boler (1630,9) Protection de la chapelle de Boler et de ses 
abords. 

4 Évange 512,4 Retouche pour retrouver une zone constructible 
parallèle à la façade de la maison. 

5 Évange (451,8) Retouche pour retrouver une zone constructible 
parallèle aux façades des maisons. 

 
 
6 

 
 

Évange 

 
 

(2335,6) 

Les parcelles section 32 n° 0081, 0083, 0084 et 
0085 sont en zone inondable avec une 

possibilité de devenir une zone humide. La 
parcelle section 32 n° 0082 est déconnectée de 

la ZC. 
7 Évange (800,5) Intégration en ZNC d’un hangar agricole. 
8 Évange 2420,9 Intégration d’une ferme située en zone 

inondable. 
9 Le bourg 1361,6 Prolongation de la zone constructible en bout du 

bâti déjà construit. 
10 Le bourg (2976,4) Terrains non desservis. 
11 Le bourg (8728,4) Suppression d’une zone non accessible derrière 

le lotissement. 
12 Le bourg 5059,8 Continuité du lotissement de la rue des 

Romains. 
13 Le bourg 2226,8 Intégration d’une ferme n’ayant pas de 

périmètre de réciprocité agricole. 
14 Boler (770,3) Protection d’une ferme ayant un périmètre de 

réciprocité agricole. 
15 Le bourg (539,8) Adaptation de la limite constructible aux limites 

du foncier. 
16 Le bourg 1901,1 Intégration d’une ferme ayant un périmètre de 

réciprocité agricole. 
 

17 
 

Boler 
 

(864,3) 
Réduction de la limite constructible de la 

parcelle section 18 n° 0150. Le propriétaire a 
déposé un CU de type b. 

18 Boler (1184,6) Adaptation de la limite constructible aux limites 
du foncier. 

19 Le bourg 0 ZC abandonnée dans le nouveau projet. 
20 Le bourg 381,5 Adaptation de la limite constructible aux limites 

du foncier. 
 

21 
 

Le bourg 
 

1007,1 
La parcelle section 51 n° 0145 jouit d’une 

servitude de passage sur la parcelle 0144 et est 
facilement raccordable aux réseaux. 

22 Le bourg 160,3 Continuité du lotissement de la rue des 
Romains. 

23 Le bourg (135,8) Adaptation de la limite constructible aux limites 
du foncier. 

TOTAL Commune (5552,3)  
 
Dans ce projet de révision de carte communale il y a une diminution de la surface 
constructible, donc une rétrocession de terrains non constructibles ce qui est un élément 
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très favorable par rapport aux exigences de réduction de consommation d’espaces 
agricoles, naturels ou forestiers du SCoTAT. 
 

2.3. Estimation du nombre possible de logements 
 
Toutes les fermes impliquées dans la révision de la carte communale ne seront pas prises 
en compte dans l’estimation de la production possible de nouveaux logements car elles sont 
encore en activité. 
 
Pour ce calcul, on tient compte des réserves foncières constructibles non mobilisées et des 
nouvelles ZC engendrées par la révision de la carte communale. 

 
 
 

Zones 

 
Surface 
en m2 

Surface utile 
(-25 %) en m2 
Sauf projet 
personnel 

 
Nombre de 
logements 

 
 
Remarques 

12 + 22 5220 4140 9  
9 + ZC existante 3800 2850 6  

IM WINGERT 7900 5925 12  
ZC à l’est du 
lotissement 

actuel 

 
500 

 
500 

 
1 

Projet 
personnel 

Parcelle section 
51 n°0145 

 
1007 

 
1007 

 

 
1 

Projet 
personnel 

Parcelle section 
03 n°0058 

 
700 

 
700 

 
1 

Projet 
personnel 

TOTAL Bourg 19127 15122 30  
Boler 2000 1500 3  

Évange 1700 1275 2  
TOTAL 22827 17897 35  

 
Le calcul présenté en page 165 du rapport de présentation prévoit qu’avec la ZC modifiée 
on pourra créer environ 50 logements (48 logements exactement). 
 
Mon calcul est différent car aux différences d’arrondis près pour la superficie des terrains, 
j’ai intégré pour les grandes surfaces un abattement de 25 % pour la création des 
infrastructures internes. 
 
Nombre potentiel de logements 

Description Nombre de logements Taux de mobilisation Potentiel effectif 
Dents creuses 23 80 % 18 
Logements mutables 13 50 % 6 
Logements créés 35 100 % 35 
Logement en cours 
d’aménagement dans 
la première tranche du 
lotissement au nord de 
Breistroff. 

 
 

10 

 
 

100 % 

 
 

10 

TOTAL 81  69 
  BESOINS 101 
  DELTA 32 
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Les coefficients d’abattements pour les dents creuses et les logements mutables me 
semblent cohérents. 
A 35 000 €/are certains propriétaires n’hésiteront pas à céder leurs terrains ou à construire 
des logements locatifs. 
Pour les logements mutables les freins à la vente ou de la remise en état en vue de les 
louer sont plus importants du fait des investissements à réaliser, des réticences à louer ou 
des problèmes d’indivisions. 
 
En prenant en compte une taille de ménage de 2,18 personnes la création de ces 69 
logements permettra d’accueillir 150 personnes qui arriveront au plus tard en 2034 
(l’évolution démographique programmée est de 158 personnes jusqu’en 2035). 
 
En ce qui concerne le besoin en logements dû au desserrement supplémentaire des 
ménages, il n’est pas couvert par la création de logements, induite par la révision de la carte 
communale. Le potentiel de reconversion des fermes n’est pas pris en compte car elles sont 
toujours en activité. 
 
Si on tient compte des nouveaux arrivants et du desserrement des ménages les 69 
logements seront consommés durant l’année 2031. Attention, pour ces calculs j’ai considéré 
que la progression des besoins en logements (nouveaux arrivants et desserrement 
supplémentaire des ménages) est linéaire comme dans les calculs du bureau d’étude OTE. 
 

3. ANALYSES COMPLÉMENTAIRES 
 
3.1. MRAe 

 
Dans son premier avis n° 2021DKGE29 du 26/02/202, la MRAe avait demandé une étude 
environnementale et avait fait les remarques principales suivantes : 
 

• Une justification des besoins en logements ou la reconsidération à la baisse de ceux-ci ; 
• La mise en cohérence des prévisions démographiques et de desserrement des ménages 

avec les besoins en logements ; 
• Le respect des prescriptions du SCoTAT notamment celle de la densité de 20 logements 

à l’hectare et une mobilisation plus importante des dents creuses ; 
• La réduction de la consommation d’espaces afin de prendre davantage en compte la règle 

n°16 du SRADDET Grand Est approuvée, relative à la sobriété foncière. 
 
La cohérence du calcul du besoin en logements pour le desserrement des ménages avait 
été évoqué. 
 
Dans son deuxième avis n° 2022AGE4 du 18/01/2022, la MRAe a constaté l’amélioration 
du projet en particulier sur la réduction de consommation d’espaces agricoles, naturels et 
forestiers mais regrette l’absence d’une analyse du projet au regard du Plan Climat Air 
Énergie Territorial (PCAET) qui n’existe pas encore sur la commune et l’absence d’une 
analyse du projet aux regards des 30 règles du Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET). 
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La MRAe regrette aussi une non prise en compte de l’article L.111-22 du Code de 
l’urbanisme pour identifier, localiser et protéger des éléments présentant un intérêt 
écologique ainsi que le non-respect de la règle du SCoTAT concernant l’extension des 
hameaux 
 
Dans le § 3.2. page 39 j’ai confronté le projet de révision de la carte communale aux règles 
du SRADDET qui me semblait les plus pertinentes pour positionner le projet face à ses 
exigences. 
 
Bien que le PCAET ne soit pas disponible car non finalisé et non pris en compte dans le 
projet, la CCCE a émis un premier document de présentation le 25/02/2022 que j’ai analysé. 
 
En rouge : Non-conformité 
En vert : Conformité 
En orange : Information 

 
Le point de départ du Plan Climat : le diagnostic 	

Le changement climatique et la vulnérabilité du territoire 
 

Effets du changement climatique 
Impact sur 
la révision 
de la carte 

communale 

 
Ce que propose le projet de révision de la 

carte communale 

 
 
 
 
La biodiversité : modification dans la 
phénologie des espèces. 

 
 

 
NON 

La révision de la carte communale n’a pas 
d’impact sur les trames verte et bleue. Une 
zone inondable du hameau d’Évange a été 
rendue inconstructible, cette zone 
pourrait devenir une zone humide. A ce 
niveau la révision de la carte communale 
n’aggrave pas l’apparition périodique 
d’évènements déterminés par le climat sur 
les espèces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les inondations et sécheresses : fréquence 
et intensité en augmentation. 

 
 
 
 
 
 
 

OUI 

Dans la révision de la carte communale il 
y a un projet de création d’une ZC en 
remplacement d’une ferme. Tant que cette 
ferme reste en activité, il n’y aura pas plus 
de population impactée par le risque 
inondation. 
 
Par la suite si des changements de 
destination des bâtiments agricoles ou la 
construction de logements se fait, un 
nombre plus important de personnes 
seront soumises au risque inondation. 
Cette évolution du hameau d’Évange est 
contraire aux prescriptions du SCoTAT. 
 
La commune de Breistroff-la-Grande est 
soumise en partie aux aléas de retrait et 
de gonflement des argiles. Les nouvelles 
constructions répondront techniquement 
à ce risque. 
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La santé des habitants : augmentation des 
canicules et des épisodes de pollution. 

 
 
 

OUI 

Aujourd’hui la commune n’a pas les 
moyens de réduire l’impact de ces 
évènements climatiques sur la population. 
La révision de la carte communale a pour 
but d’absorber l’évolution positive du 
nombre d’habitants ce qui veut dire que 
sur la commune plus de personnes seront 
soumises à ces aléas climatiques et à 
leurs conséquences sur la santé. 

 
 
La quantité et la qualité de l’eau : réduction 
du niveau des nappes phréatiques et 
dégradation de la ressource. 

 
 

NON 

Les périmètres de captage d’eau potable 
ne sont pas impactés par la révision de la 
carte communale et la distribution d’eau 
potable continuera à être assurée dans de 
bonnes conditions malgré l’augmentation 
de la population. 

Extrait du document de la CCCE du 25/02/2022 
 
La consommation énergétique finale de la CCCE, ramenée au nombre d’habitants, est 
inférieure à celle du département de la Moselle et de la région Grand Est. 
 
Les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), ramenées au nombre d’habitants, sont 
inférieures à celles du département de la Moselle et de la région Grand Est. Elles sont 
relativement stables depuis 2014. 
 
En ce qui concerne la prise en compte de l’article L.111-22 du Code de l’urbanisme, la 
municipalité ne l’a généralement pas pris en compte en attendant des outils plus adaptés 
développés par la CCCE. Cependant il existe au niveau de la CCCE, un document intitulé : 
Guide des bonnes pratiques – Cours d’eau et milieux aquatiques ; développé à la suite des 
lois NOTRe et MAPTAM qui ont confié au 1er janvier 2018 la compétence Gestion des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) aux Établissements Publics 
de Coopération Intercommunale (EPCI) qui est un élément de réponse aux problématiques 
environnementales de la commune. 
 

3.2. SRADDET 
 
La commune n’était pas obligée d’intégrer les règles du SRADDET dans sa révision de 
carte communale du fait que le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération 
Thionvilloise (SCoTAT) n’a pas été mis en conformité avec celui-ci. Il m’a paru intéressant 
de faire un bilan des exigences du SRADDET par rapport au projet de révision de la carte 
communale en sélectionnant les règles qui me semblaient les plus pertinentes. 
 
En rouge : Non-conformité 
En vert : Conformité 
En orange : Information 
 

AXE Règle Description de la règle Traitement par la commune 
AXE 1 2 Intégrer les enjeux climat-air-

énergie dans l’aménagement, la 
construction et la rénovation. 

Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la 
Communauté de Communes de Cattenom et 
Environs (CCCE) n’est pas validé. Ce plan a pris du 
retard dans son élaboration à la suite de la crise 
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sanitaire. La révision de la carte communale ne s’est 
pas appuyée sur un plan qui n’était pas disponible. 

AXE 1 3 Améliorer la performance 
énergétique du bâti existant. 

L’amélioration de la performance du bâti existant 
dépend de la volonté des propriétaires à investir 
dans de l’isolation, dans des moyens performants de 
chauffage et dans de nouvelles huisseries. 
Le coût de l’énergie et les aides financières peuvent 
pousser les propriétaires à effectuer ces travaux. 

AXE 1 5 Développer les énergies 
renouvelables et de récupération. 

Le projet éolien (8 éoliennes de 2 MW – projet 
CAPEOLE) du Tilleul sur le territoire de la CCCE fait 
que globalement sur l’ensemble de la CCCE il va y 
avoir une baisse de la consommation électrique. 
 
Pour la carte communale le règlement écrit n’est pas 
obligatoire ce qui rend impossible d’imposer pour les 
nouvelles constructions la production d’énergies 
renouvelables. 

AXE 1 6 Améliorer la qualité́ de l’air. Du fait de l’augmentation programmée de la 
population, il y aura une augmentation de la 
circulation automobile (le développement de la 
voiture électrique ne compensera pas 
l’augmentation de la pollution des véhicules 
thermiques). Il faut rajouter à cette dégradation, les 
pollutions engendrées par les moyens de chauffage 
des nouvelles constructions. 

AXE 1 7 Décliner localement la trame verte 
et bleue. 

Les trames verte et bleu déclinées au niveau local 
ont été prises en compte et ne sont pas impactées 
par la révision de la carte communale.. 

AXE 1 9 Préserver les zones humides. 2335 m2 ont été retirés de la ZC à Évange car ces 
terrains étaient en zone inondable et qu’à terme 
cette zone pourrait devenir une zone humide (ZH). 

AXE 1 10 Réduire les pollutions diffuses. La révision de la carte communale n’a aucun impact 
sur les périmètres de protection des captages d’eau 
potable. 

AXE 1 11 Réduire les prélèvements d’eau. L’augmentation de la population induit forcément 
une augmentation de la consommation d’eau 
potable. 
 
Le rendement du réseau de distribution est de 90,1 
% ce qui est considéré comme un bon rendement. 
 
Le pourcentage moyen de renouvellement du 
réseau de distribution à Breistroff-la-Grande est 
estimé à 0.6% par an. Le taux de renouvellement 
des réseaux d'eau en France est généralement 
assez faible - taux inférieur à 0,5%. Dans la région 
Grand Est, le taux est de 0,8%. C’est l’amélioration 
du réseau qui participera à la réduction des 
prélèvements en eau. 

AXE 2 16 Sobriété foncière. Le projet de révision de la carte communale ne 
consomme pas d’espaces agricoles, naturels ou 
forestiers. Le projet permet de réduire la ZC de 5552 
m2. 

AXE 2 17 Optimiser le potentiel foncier 
mobilisable. 

La commune pense mobiliser 80 % de la surface 
des dents creuses. La difficulté est de convaincre les 
propriétaires à vendre leurs terrains ou à investir 
dans du logement locatif sur leurs parcelles. 

AXE 2 19 Préserver les zones d’expansion 
des crues. 

2335 m2 ont été retirés de la ZC à Évange car ces 
terrains étaient en zone inondable. 

AXE 2 22 Optimiser la production de 
logements. 

Le projet prévoit dans les grands espaces 
constructibles une densité de 20 logements / ha ce 
qui est supérieur aux exigences du SCoTAT (17 
logements / ha pour les communes rurales). 
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Cependant il n’est pas prévu de massifier plus le 
nombre de logements à l’hectare par la création de 
petites unités d’habitations collectives. Le style 
d’habitat de la commune est centré sur la maison 
individuelle. 

AXE 2 25 Limiter l’imperméabilisation des 
sols. 

Les projets d’aménagement contribueront à une 
augmentation de l’imperméabilisation des sols et 
donc du ruissellement des eaux pluviales. 
 
Cette augmentation est à mettre en parallèle avec la 
réduction du périmètre constructible sur la commune 
qui limitera l’imperméabilisation des sols. 
 
Cependant pour le nouveau lotissement, les eaux 
pluviales des maisons seront traitées in-situ, il n’y 
aura pas de raccordement au réseau 
d’assainissement. 

AXE 2 30 Développer la mobilité́ durable 
des salariés. 

Du fait de la situation géographique de Breistroff-la-
Grande, la voiture reste le moyen de déplacement le 
plus utilisé. 
 
La ligne de bus 110 du réseau Fluo Grand Est 57 
dessert la commune pour la relier au nord à 
Mondorff et au sud à Thionville. Nous n’avons pas 
de chiffre sur la fréquentation de cette ligne qui ne 
permet pas de se rendre directement sur les pôles 
d’emplois que sont le Luxembourg et l’Allemagne. 
 
On peut raisonnablement penser que les seuls 
moyens d’optimisation des transports se font : 

• Par le co-voiturage ; 
• Par l’utilisation du train au départ de 

Thionville ; 
• Par la prise de navettes (bus) au départ de 

Thionville ou d’autres communes. 
 
En conclusion on peut remarquer que les points importants de divergence concernent : 
 

• Les transports qui se font essentiellement en voiture du fait d’une situation 
géographique de la commune qui est éloignée des plateformes de transports 
collectifs et des centres commerciaux. L’accroissement de la population va générer 
une dégradation (faible mais réelle) de la qualité de l’air ; 

• Le fait que le document d’urbanisme de la commune de Breistroff-la-Grande soit une 
carte communale ne permet pas, du fait de l’absence de règlement écrit, d’orienter 
pour les nouvelles constructions des obligations comme la production d’énergie. 

 
Par ailleurs certains aspects comme la consommation d’eau ou l’imperméabilisation des 
sols et l’augmentation de la circulation sont inévitables car directement liés à l’augmentation 
de la population de la commune. 
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3.3. SCoTAT - Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
 

En rouge : Non-conformité En vert : Conformité 
En orange : Information  En noir : Non applicable 

 
Objectifs du PADD Ce que propose la révision de la carte communale 

OBJECTIF 1 
L’affirmation d’une performance entrepreneuriale et 
d’une approche du développement économique par 
l’innovation et la diversification. 

Bien que proche de Cattenom, la commune de 
Breistroff-la-Grande n’a pas vocation à être un centre 
de développement économique et d’innovation. Le 
développement des commerces et des services n’est 
pas à l’ordre du jour. La situation géographique de la 
commune proche des frontières mais en marge des 
grands axes de communication ne plaide pas en faveur 
d’un tel développement. 
 
Le développement de ces bassins d’excellence doit se 
traduire par une augmentation des emplois et des 
besoins en logements. La révision de la carte 
communale qui a pour but de répondre à la croissance 
démographique peut être une réponse de la commune 
à l’atteinte de cet objectif. 

OBJECTIF 2 
L’ambition d’une politique environnementale et 
paysagère garante de la valorisation pérenne des 
patrimoines et de toutes les ressources. 

La commune de Breistroff-la-Grande est à la base une 
commune rurale qui petit à petit à travers le 
développement de l’emploi frontalier et de la présence 
de la centrale nucléaire de Cattenom est devenue une 
commune aussi résidentielle. 
 
La révision de la carte communale respecte les 
continuités écologiques que sont les trames verte et 
bleu. Elle ne réduit pas non plus les espaces forestiers, 
agricoles ou naturels. 
Dans le cadre de cette révision des terrains inondables 
(dont le passage en ZH est possible) ont été retirés du 
périmètre constructible. Par ailleurs la révision de la 
carte communale s’accompagne d’une réduction en 
surface de la ZC ( -5552 m2). 
Une ZNC a été établie autour de l’église et du cimetière 
du hameau de Boler dans le cadre de la préservation 
du patrimoine bâti. 
 
Par ailleurs une zone de 5754 m2 qui devait devenir 
une ZC dans le premier projet est redevenue une ZNC. 
Cette zone est essentiellement boisée, intégrée dans 
l’armature urbaine du bourg, elle devient un îlot de 
respiration. 

OBJECTIF 3 
L’engagement d’une rénovation profonde des 
déplacements par des alternatives performantes à la 
voiture individuelle anticipant les mobilités du futur et 
restaurant l’échelle de proximité. 

La situation de la commune ne permet pas directement 
de changer profondément le mode de déplacement qui 
reste la voiture individuelle. La commune est loin de 
l’offre multimodale de transports performants, Elle est 
aussi éloignée des commerces, des services et des 
loisirs (à l’exception du pôle nautique de la CCCE). 
 
On peut raisonnablement penser que les seuls moyens 
d’optimisation des transports se font : 

• Par le co-voiturage ; 
• Par l’utilisation du train au départ de 

Thionville ; 
• Par la prise de navettes (bus) au départ de 

Thionville ou d’autres communes. 
OBJECTIF 4 
La valorisation d’une offre résidentielle promouvant 
diversité, qualité de vie et accès à un haut niveau de 
services. 

Le développement de l’urbanisation de Breistroff-la-
Grande se fait autour de la construction de maisons 
individuelles, gage d’une grande qualité de vie. La 
révision de la carte communale favorise ce type de 
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construction avec une densité de 20 logements / ha (la 
densité du SCoTAT pour les communes rurales est de 
17 logements / ha). 
 
Cependant la commune pense à la construction de 
logements adaptés pour personnes âgées pour rompre 
l’isolement, augmenter la mixité sociale et maintenir 
ces personnes sur la commune. 
 
En ce qui concerne le haut niveau de services, 
Breistroff-la-Grande étant une commune rurale, elle 
n’a accès qu’à des services limités (mairie 
principalement). 
 
Cependant la commune a su garder son école 
associée à une offre périscolaire ce qui représente un 
atout non négligeable pour les habitants de la 
commune. Le maintien et le développement de l’école 
sont des facteurs clés du développement de la 
commune. 
 
Par contre la création d’une ZC dans le hameau 
d’Évange est contraire aux prescriptions du SCoTAT. 

OBJECTIF 5 
L’optimisation opérationnelle du développement pour 
assurer la cohérence des objectifs de croissance avec 
la politique économique, du cadre de vie et de 
préservation durable des ressources. 

Cet objectif concerne en particulier la zone de 
Thionville. 
 
Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) 
prévoit une augmentation de 36 500 habitants à un 
horizon de 15 ans et un besoin de 28 300 logements. 
La commune de Breistroff-la-Grande à travers la 
révision de la carte communale contribue par son offre 
à l’accueil de nouveaux habitants et à la construction 
de nouveaux logements. 
 
Le SCoTAT de 2019 prévoit une réduction de la 
consommation d’espace de 47 % par rapport à celui de 
2008. Le fait que la révision de la carte communale se 
fasse en rétrocédant 5552 m2 d’espace agricoles, 
naturels ou forestiers tout en proposant la création de 
nouveaux logements participe pleinement à l’atteinte 
de cet objectif. 
 
La massification de l’habitat tout en gardant un habitat 
résidentiel de qualité est aussi un objectif du PADD. La 
révision de la carte communale prévoit pour les 
grandes surfaces à urbaniser une densité de 20 
logements / ha, supérieure à celle de 17 logements / 
ha demandée par le SCoTAT ce qui participe 
pleinement à l’atteinte de cet objectif. Par contre pour 
garder son identité de village, la construction de 
maisons individuelles sera la règle. 
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3.4. Participation du public 
 
La participation du public s’est manifestée de deux manières : 
 

• Lors d’une concertation qui s’est déroulée du 13/12/2021 au 15/01/2022 ; 
• Lors des permanences (2 inscriptions sur le registre) ; 
• Un courrier envoyé par courriel. 

 
Les sujets principaux abordés ont été la réduction de la zone constructible d’une parcelle, 
l’intégration dans la ZC de parcelles non constructibles et l’annulation de la mise en ZNC 
de parcelles initialement en ZC. 
 
Le point le plus épineux est peut-être la réduction de la zone constructible d’une parcelle 
mais le propriétaire a déposé un Certificat d’Urbanisme (CU) de type b. A lui de mettre en 
œuvre son projet. 
 

3.5. Conclusions 
 

• Il n’existe pas de Plan Local de l’Habitat (PLH) au niveau de la CCCE car le nombre 
d’habitants est inférieur à 30 000. 
 

• La CCCE n’a pas la compétence urbanisme. Chaque commune gérant son 
urbanisation. La création d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) n’est 
pas encore d’actualité car refusé par les élus. 

 
• Comme le document d’urbanisme de la commune est une carte communale, il n’y a 

pas de PADD. 
 

• Comme la commune de Breistroff-la-Grande n’est pas une centralité au regard du 
SCoTAT, tous les objectifs concernant le développement économique et le 
développement de moyens de transport innovants ne concernent pas la commune 
car elle ne bénéficiera pas des investissements nécessaires. 

 
• Même si le PCAET (en cours de développement) et le SRADDET (SCoTAT non mis 

à jour) n’étaient pas à prendre en compte, la confrontation du projet de révision de la 
carte communale à ces documents permet de valoriser le projet (c’est pour cela que 
j’ai réalisé ces analyses). 

 
4. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
Je donne un avis favorable pour la révision de la carte communale de Breistroff-la-Grande pour 
les raisons suivantes : 
 

• L’enquête publique s’est déroulée conformément à la législation en vigueur ; 
 

• La révision de la carte communale va permettre d’accompagner le développement de 
Breistroff-la Grande jusqu’au début des années 2030 malgré un déficit de création de 



Rapport d’enquête Révision de la carte communale  page(s) 45/111 

logements (32). La mise en place d’un PLUi qui arrivera tôt ou tard permettra de pallier 
cet écart ; 

 
• La commune se développe harmonieusement et accueille d’une manière significative 

des nouveaux habitants depuis 1990 (338 habitants en 1990, 729 en 2018 et 887 en 
2035) grâce à une urbanisation maîtrisée. La révision de la carte communale fait partie 
de cette politique d’accompagnement du besoin en logements. Ce que reconnaît le 
SCoTAT en constatant qu’il n’y a pas de pression au niveau de l’habitat malgré la 
proximité du Luxembourg et de l’Allemagne ; 

 
• Que cette révision de la carte communale offre la possibilité de créer 69 nouveaux 

logements en rétrocédant 5552 m2 d’espaces naturels, agricoles ou forestiers en 
participant à l’objectif fixé par le SCoTAT de réduction de 47 % de consommation 
d’espaces. ; 

 
• Que cette politique de développement raisonné permettra les futurs développements de 

la commune du fait de réserves foncières mobilisables ; 
 
• Que la révision de la carte communale est conforme aux objectifs du PADD du 

SCoTAT (sauf pour l’extension du hameau d’Évange) ; 
 
• Que les objectifs du PCAET et du SRADDET sont partiellement remplis (bien que non 

obligatoires) ; 
 
• Que la création des nouveaux logements, permise par la révision de la carte communale 

va permettre à des personnes de profiter des opportunités d’emplois offertes par le 
Luxembourg et l’Allemagne ; 

 
• Que les fonds récupérés par la mairie dans le cadre de la vente de terrains constructibles 

vont être essentiellement investis dans des travaux d’amélioration de l’école pour le bien-
être des élèves de la commune ; 

 
• Que la densité de 20 logements / ha bien que supérieure à celle demandé par le SCoTAT 

va permettre la construction de maisons individuelles conservant ainsi l’identité du 
village ; 

 
• Que les continuités écologiques comme les trames verte et bleue sont conservées car 

non touchées par la révision de la carte communale ; 
 
• Que la révision de la carte communale n’a pas d’impact sur la ZNIEFF n° 410030513 ni 

sur les périmètres de protection des captages d’eau potable ; 
 
• Que la demande du Conseil Départemental 57 (CD 57) concernant l’interdiction de créer 

de nouvelles sorties sur la RD 57 a été prise en compte ainsi que l’arrêt de l’urbanisation 
au-delà des panneaux d’entrée et de sortie de ville ; 

 
• Que le nouveau calcul du besoin en logements en gardant la cohérence des référentiels 

donne une vision plus objective du projet (demande de la MRAe et de la DDT) ; 
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• Que le nouveau calcul de création du nombre de logements en tenant compte du 

coefficient d’abattement de 25 % pour les infrastructures donne une vision plus objective 
du projet (remarque formulée par la DDT). 

 
Mon avis favorable est assorti d’une réserve concernant la création de la ZC (transformation de 
la zone agricole dédiée aux bâtiments d’une ferme) du hameau d’Évange pour les raisons 
suivantes : 
 

• Que cette nouvelle ZC est située en zone inondable ; 
 

 
 

• Que l’étude réalisée par le Syndicat Intercommunal de Gestion et d’Aménagement de la 
Boler et de ses Affluents (SIGABA) qui a servi de base à la détermination de cette ZC 
est âgée de plus de 4 ans et que l’on ne connaît pas les paramètres mesurés (vitesse du 
courant, fréquence, étendue de l’inondation, hauteur de la crue, ...) pour qualifier le 
niveau faible de l’aléa inondation. 
Par ailleurs il n’est pas fait de comparaison avec le système d’évaluation des aléas dus 
aux inondations du Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du district Rhin-
Meuse, document de référence en la matière ; 
 

• Que cette zone subit des inondations par débordement de la Boler et par remontée de la 
nappe phréatique ; 

 
•  Que la zone est soumise aux phénomènes de gonflements et de retraits des argiles, 

 
• Que cette ZC ne sera pas mobilisable dans l’immédiat, la ferme étant encore en activité ; 

 
• Qu’à terme après mutation des bâtiments de la ferme au profit de la création de nouveaux 

logements un plus grand nombre de personnes seront exposées au risque inondation, la 
vulnérabilité de la zone aura donc augmentée ; 
 

• Qu’à terme après mutation des bâtiments de la ferme au profit de la création de nouveaux 
logements, on aura créé de fait une extension de la zone constructible du hameau 
d’Évange ce qui n’est pas permis par le SCoTAT ; 

 

Zone inondable 

Nouvelle ZC potentielle 



Rapport d’enquête Révision de la carte communale  page(s) 47/111 

• Que la commune de Breistroff-la-Grande a fait l’objet d’un arrêté de reconnaissance de 
catastrophe naturelle le 13/09/2021 pour des inondations et des coulées de boue 
survenues le 24/07/2021 ; 

 
• Que le dérèglement du climat augmente la fréquence, la durée, l’intensité et la 

dangerosité des catastrophes naturelles ; 
 
• Que la commune de Breistroff-la-Grande est connue dans l’Atlas des Zones Inondables 

(AZI) ; 
 

 
 
• Que l’augmentation de l’activité humaine peut mettre en péril la Zone Humide 025 située 

à la limite du hameau d’Évange. 
 
 
Metz, le 17 avril 2022 
 
Pierre GAUTIER 
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ANNEXE 01 Plan de révision de la carte communale 
 

Ø            Extension des zones constructibles  
 

Ø            Réduction des zones constructibles. 
 

       Nouveau périmètre constructible de la carte communale après révision. 
 

 
Breistroff-la-Grande     Le bourg 
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Breistroff-la-Grande    Hameau d’Évange 

 
 

Breistroff-la-Grande    Hameau de Boler 
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ANNEXE 02 Délibération du CM introduisant la révision 
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ANNEXE 03 Le Républicain Lorrain du 04/02/2022 
 

 
 



Rapport d’enquête Révision de la carte communale  page(s) 54/111 

ANNEXE 04 Les Affiches d’Alsace et de Lorraine n°10 du 04/02/2022 
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ANNEXE 05 Le Républicain Lorrain du 22/02/2022 
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ANNEXE 06 Les Affiches d’Alsace et de Lorraine n°15 du 22/02/2022 
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ANNEXE 07 Avis MRAe n° 2021DKGE29 
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La page 6/6 concerne les conditions de recours. 
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ANNEXE 08 Avis MRAe n° 2022AGE4 
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ANNEXE 09 Réponse de la mairie à l’avis de la MRAe n° 2022AGE4 
 

 

 

Commune de BREISTROFF-LA-GRANDE CARTE COMMUNALE 
 

Rappel du contexte 

 

OTE Ingénierie 1/4 
 28/01/2022 

ZĠƉŽŶƐĞƐ�ă�ůΖĂǀŝƐ�ĚĞ�ůĂ�DZ�Ğ 
1. Rappel du contexte 

La commune de Breistroff-la-Grande a décidé le 12 novembre 2019 la révision de sa carte communale en 
ǀŝŐƵĞƵƌ� ĚĞƉƵŝƐ� ůĞ� ϭϴ� ĂŽƸƚ� ϮϬϬϴ͘� �Ğ� ƉƌŽũĞƚ� Ă� ĨĂŝƚ� ů͛ŽďũĞƚ� Ě͛ƵŶĞ� ĚĠĐŝƐŝŽŶ� ĚĞ� ů͛Autorité environnementale du 
26 février 2021 le soumettant à évaluation environnementale après examen au cas par cas. 
 
Le dossier de la carte communale incluant l'évaluation environnementale a fait l'objet d'un avis de la Mission 
Régionale de l'Autorité environnementale (n°MRAe 20212AGE4) en date du 18 janvier 2022. Dans cet avis, la 
MRAe émet plusieurs recommandations pour compléter l'évaluation environnementale. 
Le présent document apporte les réponses à ces recommandations, lesquelles ont été intégrées au projet de 
carte communale soumis à enquête publique. 

2. Réponses aux recommandations de la MRAe 

2.1. Articulation avec les documents de planification de rang supérieur 

>͛�Ğ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ�ă la collectivité de présenter par anticipation une analyse argumentée de compatibilité du 
projet de carte communale avec les 30 règles du SRADDET. 
 
Le dossier de Carte communale présente une analyse de la compatibilité du projet avec le SCOTAT et comme le 
reconnait l'Ae dans son avis, celui-ci est globalement compatible avec le SCOTAT. 
 
�ĞƉƵŝƐ� ůĂ� ůŽŝ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ� ŶĂƚŝŽŶĂů� ƉŽƵƌ� ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ũƵŝůůĞƚ� ϮϬϭϬ͕� ůŽƌƐƋƵ͛ŝů� ĞǆŝƐƚĞ� ƵŶ� ^�Kd�
ĂƉƉƌŽƵǀĠ͕�ůĞƐ�ĐĂƌƚĞƐ�ĐŽŵŵƵŶĂůĞƐ�Ŷ͛ŽŶƚ�ƉůƵƐ�ă�ĚĠŵŽŶƚƌĞƌ�ĨŽƌŵĞůůĞŵĞŶƚ� leur compatibilité ou prise en compte 
des plans ou programmes de rang supérieur aux SCOT. Le SCOT assure un rôle intégrateur de ces documents. 
Le dossier n'est donc pas complété avec une analyse de la compatibilité avec les 30 règles du SRADDET qui sont 
de plus amenées à évoluer prochainement en application de la loi "Climat et résilience" du 22 août 2021. 

2.2. Consommation d'espace et préservation des sols 

>͛�Ğ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞŵĞŶƚ�ă�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞ�͗ 

 mettre en cohérence ses objectifs démographiques, les besoins en logements et les moyens de les 
ƉƌŽĚƵŝƌĞ�;ůŽƚƐ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͕�Ϯϰ�ůŽŐĞŵĞŶƚƐ�ŵĂŶƋƵĂŶƚƐͿ�ƋƵŝ�ĞŶ�ĚĠĐŽƵůĞŶƚ�͖ 

 cartographier et mieux justifier les raisons expliquant la non prise en compte de terrains 
ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞŵĞŶƚ�ŵŽďŝůŝƐĂďůĞƐ�ĚĂŶƐ�ů͛enveloppe urbaine existante ; 

 ƌĞĐŽŶƐŝĚĠƌĞƌ�ů͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚĞƵǆ�ŚĂŵĞĂƵǆ�ĞŶ�ƌĞƐƉĞĐƚĂŶƚ�ůĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ�Ğƚ�ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ�
du SCoTAT. 
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La commune souhaite conserver ses objectifs démographiques de progression de 1,16% par an, correspondant 

à l'objectif moyen prévu par le SCOTAT pour le périmètre de la Communauté de communes de Cattenom et 

environs, d'autant que cet objectif se situe bien en deçà de la progression connue par la commune ces dix 

dernières années (+2,60% par an). L'objectif de progression démographique et l'estimation du desserrement 

des ménages conduisent à envisager un besoin d'environ 130 logements. Les dents creuses et les extensions 

envisagées permettent d'assurer une production d'environ 75 logements auxquels s'ajoutent une dizaine de 

logements dans la première tranche du lotissement en cours d'aménagement.  

La commune ne souhaite pour le moment pas envisager de développement supplémentaire afin de ne pas 

créer de concurrence par rapport au foncier disponible dans le tissu bâti ou aux éventuelles rénovations du bâti 

ancien (notamment les fermes intégrées dans le périmètre constructible) encore possible. Des besoins fonciers 

supplémentaires pourraient éventuellement être mobilisés dans le cadre d'un document d'urbanisme 

intercommunal à moyen terme. 

2.3. Les espaces naturels et agricoles, habitats et biodiversité, continuités écologiques 

>͛�Ğ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ�ĚĞ�ĚĠĐůŝŶĞƌ�ůĂ�ƐĠƋƵĞŶĐĞ�"Éviter-Réduire-Compenser" (ERC) sur le secteur 19 et, suivant les 
conclusions, de reconsidérer son intégration dans le ƉĠƌŝŵğƚƌĞ� ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝďůĞ� Ğƚ� Ě͛ĠƚƵĚŝĞƌ� ůĂ� ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ� ĚĞ�
protéger ce boisement au titre de ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�>͘ϭϭϭ-22 du CŽĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͘ 
>͛�Ğ recommande de recenser les éléments présentant un intérêt écologique et Ě͛ĠƚƵĚŝĞƌ�ůĂ�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĚĞ�ůĞƐ�
ƉƌŽƚĠŐĞƌ�ĂƵ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�>͘ϭϭϭ-22 du CŽĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͘ 
>͛�Ğ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ�ă�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�Ě͛ĠƚƵĚŝĞƌ�ůĂ�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�Ě͛avoir recours aux dispositions de ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L.111-22 
du Code de ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�pour identifier, localiser et protéger des éléments présentant un intérêt écologique. 
 

Afin de répondre à des demandes issues de la concertation de maintien de terrains dans le périmètre 

constructible et l'intégration de terrains déjà desservis par les réseaux, le conseil municipal a renoncé à intégrer 

pour le moment le secteur 19 dans le périmètre constructible, permettant ainsi également d'éviter le secteur 

qui induirait un impact, même mesuré, sur des espaces naturels (verger, haies, ͙). 

Le Conseil municipal ne souhaite pas engager pour le moment un recensement des milieux qui pourraient être 

protégés au titre de l'article L111-22 du Code de l'urbanisme. En effet, il souhaite attendre qu'une décision soit 

prise concernant un éventuel PLU intercommunal, lequel s'il était mis en ƈƵǀƌĞ offrirait des outils plus adaptés 

pour protéger les espaces naturels présentant un intérêt écologique. 

2.4. Les risques naturels 

>͛�Ğ recommande de reconsidérer la délimitation du périmètre du constructible en ĠǀŝƚĂŶƚ� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞƐ�
ǌŽŶĞƐ� Ě͛ĂůĠĂ� ŝĚĞŶƚŝĨŝĠĞƐ ă� ů͛ĂƚůĂƐ des zones inondables et de ĐŽŵƉůĠƚĞƌ� ůĞ� ĚŽƐƐŝĞƌ� ĞŶ� ĂŶŶĞǆĂŶƚ� ů͛ĂƚůĂƐ� ĚĞƐ�
zonages inondables de la Boler et de ses ĂĨĨůƵĞŶƚƐ�ĂĨŝŶ�ĚĞ�ƉĂƌĨĂŝƌĞ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�porteurs de projets. 
 

Les terrains non bâtis, soumis à des risques d'inondation, ont été exclus du périmètre constructible. Pour ce qui 

concerne les constructions existantes dans la zone inondable, leur évolution est soumise à l'application des 

dispositions du PGRi. 

 

Un plan superposant les limites de la zone constructible avec l'ensemble des risques (dont la zone inondable) et 

nuisances auxquels est soumis le territoire communal est annexé à titre d'information au rapport de 

présentation de la carte communale. 
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2.5. Les risques anthropiques et les nuisances 

>͛�Ğ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ͕�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĐŽŵƉůğƚĞ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚŝĞƌƐ͕�ĚĞ�ƌĞƉŽƌƚĞƌ�ůĞƐ�ĐĂǀŝƚĠƐ�ƐƵƌ les plans de zonage. 
>͛�Ğ� ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ͕� ƉŽƵƌ� ůĂ� ĐŽŵƉůğƚĞ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƚŝĞƌƐ͕� ĚĞ� ůŽĐĂůŝƐĞƌ� ůĞƐ� ƐŝƚĞƐ� ��^/�^ sur les plans de 
zonage. 
>͛�Ğ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ�ĚĞ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞƐ�ĚŝƐƚĂŶĐĞƐ�ŵŝŶŝŵĂůĞƐ�ă�ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ�Ğƚ�ĚĞ�ĐŽŵƉůĠƚĞƌ�ůĞƐ plans de zonage par 
la localisation des exploitations agricoles permettant aux tiers Ě͛ĂǀŽŝƌ�connaissance des règles de distance à 
respecter et des dispositions déƌŽŐĂƚŽŝƌĞƐ�ƋƵŝ� ƐŽŶƚ�ŽĨĨĞƌƚĞƐ�ƉĂƌ� ůĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� >͘ϭϭϭ-3 du Code 
rural. 
 
>Ğ��ŽĚĞ�ĚĞ� ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�ŶĞ�ƉƌĠǀŽŝƚ� ƉĂƐ�ĚĞ�ƉŽƵǀŽŝƌ� ĂũŽƵƚĞƌ�ĚĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ� ƐƵƌ� les plans de délimitation du 
périmètre constructible de la carte communale. 
Néanmoins, afin de prendre en compte la recommandation de l'Ae et en accord avec la DDT, un plan 
superposant les limites de la zone constructible avec l'ensemble des risques et nuisances auxquels est soumis le 
territoire communal est annexé à titre d'information au rapport de présentation de la carte communale. 

2.6. La gestion de la ressource en eau 

>͛�Ğ�ƌĂƉƉĞůůĞ�ůĞƐ�ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ĐŽŶĨŽƌŵŝƚĠ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞ�ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�Ěu 21 mai 1991 relative au 
traitement des eaux résiduaires urbaines (DERU) : les communes doivent Ɛ͛ĠƋƵŝƉĞƌ� ĚĞ� ŵŽǇĞŶƐ�
Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĞĨĨŝĐĂĐĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚĞ�Ğƚ�ůĞ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ usées, y compris des eaux pluviales. 
 
L'assainissement de la commune de Breistroff-la-Grande n'est qu'en partie assurée par un raccordement à une 
station d'épuration collective, conformément au zonage d'assainissement qui sera annexé au rapport de 
présentation. Le reste de la commune est traité par des systèmes d'assainissement autonome, qui font l'objet 
de contrôles assurés par les services de la Communauté de communes de Cattenom et environs. 
 
 
L͛�Ğ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ�ĚĞ�ĐŽŵƉůĠƚĞƌ�ůĞ dossier par : 

 ů͛ĂŶŶĞǆĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ů͛ĞĂƵ�ƉŽƚĂďůĞ�͖ 

 ů͛ĂŶŶĞǆĞ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�Ğƚ�ůĞ�ƉůĂŶ�ĚĞ�ǌŽŶĂŐĞ�Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�͖ 

 le zonage du réseau pluvial. 

Le Code de l'urbanisme ne prévoit pas que le dossier de carte communale soit complété par des annexes 
sanitaires. Néanmoins, les plans des réseaux d'eau potable et d'assainissement ainsi que le zonage 
d'assainissement seront annexés au rapport de présentation de la carte communale.  
Le zonage pluvial n'a pour le moment pas encore été établi. 

2.7. Le paysage, les sites classés et le patrimoine 

>͛�Ğ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ�Ě͛ĠƚŽĨĨĞƌ�ůĞ�ǀŽůĞƚ�ƉĂǇƐĂŐĞƌ�ĚƵ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞŶ�ŝĚĞŶƚŝĨŝĂŶƚ�ĚĞƐ�ĠůĠŵĞŶƚƐ�ĚƵ paysage bâti ou du 
petit patrimoine qui pourraient justifier une protection au titre de ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�>͘ϭϭϭ-22 du CŽĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͘ 
 
Le diagnostic de la carte communale recense les éléments du patrimoine bâti communal. 
Concernant la mise en ƈƵǀƌĞ d'une protection au titre de l'article L111-22 du Code de l'urbanisme, la 
commune ne souhaite pas pour le moment s'engager dans un dispositif réglementaire. 
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2.8. Le climat, l'air et l'énergie 

>͛�ƵƚŽƌŝƚĠ� ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ� ƌĂƉƉĞůůĞ� ƋƵĞ� ůĂ� ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĠ� ĚĞ� ĐŽŵŵƵŶĞƐ� ĚĞ� �ĂƚƚĞŶŽŵ� Ğƚ environs, a 
ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ de disposer Ě͛ƵŶ� Plan climat air énergie territorial (PCAET) depuis le 1er janvier 2019.  
>͛ĂƌƚŝĐůĞ� >͘ϮϮϵ-26 du CŽĚĞ�ĚĞ� ů͛ĞŶǀŝronnement prévoit en effet la mise en place de ce plan, pour les EPCI à 
fiscalité propre de plus de 20 000 habitants, avant le 31 décembre 2018 ou dans un délai de 2 ans à compter 
de leur création ou de la date à laquelle ils dépassent le seuil de 20 000 habitants. 
 
La Communauté de communes de Cattenom et environs a engagé l'élaboration d'un PCAET mais la crise 
sanitaire a perturbé son élaboration. 
 
>͛�Ğ� ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ� ĚĞ� ĐŽŵƉůĠƚĞƌ� ůĞ� ǀŽůĞƚ� ƌĞůĂƚŝĨ� ă� ůĂ� ƋƵĂůŝƚĠ� ĚĞ� ů͛Ăŝƌ� Ğƚ� ă� ů͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ� ĂƵ changement 
ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ͕�Ă�ŵŝŶŝŵĂ�ƐƵƌ�ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚĞ�ů͛ĂƵŐŵentation de la population. 
 
Le rapport de présentation a été complété avec des éléments concernant l'impact des nouvelles constructions 
qui seront soumises à la nouvelle réglementation environnementale, mais une évaluation globale de l'impact 
est pour l'heure difficilement quantifiable. 

2.9. Les modalités et indicateurs de suivi du PLU 

>͛�Ğ� ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ� ĚĞ� ĐŽŵƉůĠƚĞƌ� ůĞƐ� ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ� ĚĞ� ƐƵŝǀŝ� ƉĂƌ� ĚĞƐ� ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ� ă� ǀĂůĞƵƌ environnementale 
(destruction des espaces naturels, des espaces boisés, par exemple) Ğƚ� Ě͛ŝŶĚŝƋƵĞƌ� ƉŽƵƌ� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞƐ�
ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ�ůĂ�ǀĂůĞƵƌ�ĚĞ�ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�"zéro" et les valeurs cibles. 
 
Les indicateurs de suivi comprennent déjà un suivi des surfaces des espaces boisés et des surfaces de prairies. 
Le tableau identifie les valeurs de l'état actuel à titre de comparaison. 

2.10. Le résumé non technique 

>͛�Ğ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ�ĚĞ�ĐŽŵƉůĠƚĞƌ� ůĞ� ƌĠƐƵŵĠ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�ƉĂƌ� ůĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨs démographiques et la consommation 
Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ͘ 
 
Le résumé non technique a été complété avec la présentation du scénario de développement de la commune. 
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B I L A N  D E  L A  C O N C E R T A T I O N  

C A R T E  C O M M U N A L E  
D E  B R E I S T R O F F - L A - G R A N D E  

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal 
en date du 28/01/2022 
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1. Le cadre de la concertation et ses modalités 

En application des dispositions du 1° d) de l'article L.103-2 du Code de l'urbanisme, la carte 

communale de Breistroff-la-Grande fait l'objet d'une concertation associant les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées. 

En effet, le projet de Carte communale a été soumis à évaluation environnementale par décision 

n°MRAe 2021DKGE29 en date du 26 février 2021 de la Mission Régionale de l'Autorité 

environnementale Grand Est. 

 

Par délibération en date du 7 décembre 2021, le Conseil municipal de Breistroff-la-Grande a fixé 

les objectifs poursuivis et les modalités de concertation suivantes : 

 une information relative à la procédure et à l'objet de la révision de la carte communale sera 

mis à disposition du public sur le site internet de la Commune et sera affiché en mairie ; 

 un document de présentation de l'objet de la révision de la carte communale sera mis à 

disposition du public en mairie ; 

 les élus échangeront avec les habitants qui le souhaitent et notamment les propriétaires des 

terrains concernés par les évolutions de la carte communale ; 

 un registre sera ouvert en mairie de Breistroff-la-Grande pour recueillir les remarques et 

questions des habitants. 

  



Rapport d’enquête Révision de la carte communale  page(s) 84/111 

 
 

CARTE COMMUNALE 
Bilan de la concertation 

Commune de BREISTROFF-LA-GRANDE 

 DŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶĐĞƌƚĂƚŝŽŶ 
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2. DŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�de la concertation 

La concertation relative à la révision de la Carte communale a dans un premier temps été menée 
de façon informelle pendant l'élaboration du projet. Des échanges ont ainsi pu avoir lieu avec 
certains propriétaires fonciers pour préciser d'éventuels projets. 
 
Suite à la soumission de la Carte communale à évaluation environnementale, la concertation a été 
formalisée et une phase de concertation a été engagée du 13 décembre 2021 au 15 janvier 2022. 

2.1. Information de la population 

Un support présentant l'objet de la révision de la carte communale, son contexte et le projet de 
périmètre constructible a été affiché en mairie. 
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Une information relative à la concertation a été diffusée sur la page Facebook de la commune et 
sur le panneau pocket de la commune.  
 
Il a par ailleurs fait l'objet d'un article dans Républicain Lorrain du 22 décembre 2021. 
 

 
 
Un courrier a été adressé à l'ensemble des propriétaires concernés par les évolutions de la carte 
communale. 
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2.2. Mise à disposition des pièces de la Carte communale 

L'ensemble des pièces du dossier de carte communale a été mis à disposition du public pendant la 

période de concertation : 

 Notice de présentation ; 

 Plans de délimitation des secteurs constructibles ; 

 Liste et plan des servitudes d'utilité publique. 

Les documents étaient consultables sur support papier en mairie et de manière dématérialisée 

sur le site internet de la commune. 

2.3. Concertation avec la profession agricole 

La chambre d'agriculture a consulté les exploitants agricoles afin d'identifier leurs besoins. Les 

résultats de cette concertation ont été consignés dans le diagnostic agricole fourni par la chambre 

d'agriculture. 
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3. Analyse des remarques des habitants 

N° Demande ou remarque formulée Suite donnée 

1 Mme Béatrice WEBER 

Souhaite que la parcelle 145 dont elle a héritée en tant 

que terrain à bâtir avec un droit de passage sur la 

parcelle 144 soit réintégrée dans la zone constructible. 

 

Le terrain est situé au-delà du panneau d'entrée 

d'agglomération, ce qui avait justifié son exclusion du 

périmètre constructible. 

Mais compte tenu de l'existence de la servitude de 

passage pour assurer l'accès à travers la parcelle 

voisine (144), le terrain sera intégré à la carte 

communale. 

 

La parcelle communale à l'arrière de l'école (parcelle 

89) sera exclue du périmètre de la carte communale, 

en compensation de cette extension. 
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N° Demande ou remarque formulée Suite donnée 

2 M et Mme Armand TERVER 

Demande la réintégration les parcelles 81, 82, 83, 84 et 
85 dans le périmètre constructible d'Evange ou 
l'extension du périmètre constructible sur les parcelles 
18, 21 et 22. 

 
 

 

Les parcelles 81, 83, 84 et 85 se situent en zone 
inondable. Dans la mesure où elles se situent en dehors 
des parties urbanisées de la commune telles que 
définies par la disposition 17 du PGRi (Plan de Gestion 
ĚĞƐ� ZŝƐƋƵĞƐ� Ě͛/ŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ϮϬϭϲ-2021 ʹ Bassin RHIN), 
elles ne peuvent, en application de la disposition 20 du 
PGRi, être intégrées à la zone constructible. La parcelle 
82 étant déconnectée de la zone bâtie, elle ne peut pas 
non plus être intégrée à la zone bâtie. 
 
Le SCOTAT approuvé le 24 février 2020, avec lequel la 
Carte communale de Breistroff-la-Grande doit être 
compatible, limite à l'orientation 1.4.2. le 
développement des hameaux. Il n'est donc pas 
envisageable de prévoir une extension d'Evange. 
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Commune de BREISTROFF-LA-GRANDE CARTE COMMUNALE 
Bilan de la concertation 

Analyse des remarques des habitants 

 

OTE Ingénierie 9/10 
 Indice A 

N° Demande ou remarque formulée Suite donnée 

3 M. Sébastien BAUDUY 

A le projet d'implanter une piscine sur son terrain. 

 

Dans une réponse ministérielle à une question écrite 
d'un député (n°32218 du 15/09/2020), le Ministère de 
la Cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales a précisé : "L'article 39 de la loi 
n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 
du logement, de l'aménagement et du numérique a 
introduit la possibilité d'autoriser les "annexes à 
proximité d'un bâtiment existant" dans les secteurs 
inconstructibles de la carte  communale. Ainsi, en 
application du 1° de l'article L.161-4 du Code de 
l'urbanisme, l'édification de telles annexes est 
désormais autorisée en secteur inconstructible, à la 
condition qu'elle se situe "à proximité d'un bâtiment 
existant"." 
Le terrain concerné par le projet d'implantation d'une 
piscine n'a donc pas besoin d'être intégré au périmètre 
constructible. 

4 Mme Odette MAZUR 

Demande l'intégration de la parcelle 3 section 2 dans le 
périmètre constructible. 

 

La parcelle était déjà en dehors du périmètre 
constructible en vigueur du fait de l'application d'un 
périmètre de réciprocité agricole. 
La commune est contrainte par l'obligation de limiter la 
consommation d'espace et ne peut donc pas étendre le 
périmètre constructible. 
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CARTE COMMUNALE 
Bilan de la concertation 

Commune de BREISTROFF-LA-GRANDE 

 Analyse des remarques des habitants 

 

10/10 OTE Ingénierie 

Indice A 

N° Demande ou remarque formulée Suite donnée 

5 M. Frédéric TEITGEN 

A un projet de construction sur la parcelle 38 section 

44, actuellement dans le périmètre constructible de la 

carte communale. 

 

Dans la mesure où une antenne du réseau d'eau 

potable se situe à proximité immédiate du terrain, 

celui-ci sera réintégré au périmètre constructible. 

6 Olivier et Carole GARDEUR 

Conteste la réduction du périmètre constructible au 

droit de la parcelle 18/150 dans la mesure où le 

propriétaire a le projet d'implanter des annexes 

(piscine, jardin d'hiver, serre, ͙). 

 

La nouvelle carte communale a été établie avec 

l'objectif d'optimisation des terrains constructibles 

pour répondre aux besoins en logements de la 

commune. 

La constructibilité de la parcelle 150 a cependant été 

préservée en continuité des espaces extérieurs à 

l'habitation implantée sur cette parcelle.  

 

De plus, l'implantation d'annexes reste possible en 

dehors du périmètre constructible à condition de se 

situer à proximité immédiate de la construction 

principale à laquelle elle est rattachée (voir réponse à 

la remarque 3 ci-dessus). 

L'arrière de la parcelle, bien que desservie par un 

chemin rural, n'est pas desservie par les réseaux 

nécessaires à l'implantation d'une construction 

principale. 
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ANNEXE 11 Courrier de M. Gardeur 
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ANNEXE 12 PV de synthèse 
 

 

PV de synthèse Révision de la carte communale  page(s) 1/7 

 Pierre GAUTIER         Metz, le 28 mars 2022 
Commissaire enquêteur 
 
 
 
 
       Monsieur Jean-Marc COCQUYT 
      Maire de la commune de Breistroff-la-Grande 
 
 
 

Procès-verbal de synthèse d’enquête publique 
Enquête n° E21000009/67 

Révision de la carte communale 
 
 
 
1. Résumé du déroulement de l’enquête 

 
L’enquête publique a eu lieu du 21 février au 23 mars 2022 (31 jours consécutifs). Celle-ci s’est 
déroulée plus d’un an après la nomination du commissaire enquêteur du fait de l’avis de la MRAe 
(Mission Régionale de l’Autorité Environnementale) n°2021DKGE29 du 26/02/2021 de 
soumettre à une évaluation environnementale la révision de la carte communale. 
 

• Trois permanences ont été organisées en mairie : 
Ø Le 21/02/2022 de 16H00 à 19H00 ; 
Ø Le 17/03/2022 de 16H00 à 19H00 ; 
Ø Le 23/03/2022 de 16H00 à 19H00. 

 
• Première permanence : 21/02/2022 de 16H00 à 19H00 

Ø Aucune visite. 
Ø Aucune observation inscrite sur le registre. 

 
• Deuxième permanence : 17/03/2022 de 16H00 à 19H00 

Ø Deux visites. M. Gardeur et Mme. Mazur. 
Ø Deux observations inscrites sur le registre. 

 
• Troisième permanence : 23/03/2022 de 16H00 à 19H00 

Ø Aucune visite. 
Ø Aucune observation inscrite sur le registre. 

 
Clôture des permanences le 23/03/2022 à 19H00. 
 
Bilan de l’enquête 
 

• 1 message par courriel : 
Ø Courriel de M. Gardeur envoyé le 14/03/202 comportant un courrier du 10/03/2022 

en pièce jointe. 
• 0 courrier déposé à la mairie. 
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• 0 courrier envoyé par voie postale. 
• 2 personnes vues pendant les permanences (17/03/2022). 
• 2 observations inscrites sur le registre mis à disposition du public. 
• 1 document annexé au registre d’enquête : 

Ø Le courrier joint au courriel du 14/03/2022 de M. Gardeur a été annexé au registre 
de l’enquête. 

 
• Aucun incident n’a été relevé pendant les permanences. 
• Les permanences se sont déroulées dans de très bonnes conditions. 
• Les consignes sanitaires ont été respectées. 

 
2. Synthèse de la MRAe et des Personnes Publiques Associées 

 
 Favorable Observations 

Remarques 
Recommandations Réserve Défavorable 

MRAe avis n° 2921DKGE29     1 
MRAe avis n° 2922AGE4  3 20   
DDT 57 – SABE - DAUPU 1 1 3 1  
Région Grand Est Pas d’avis     
CD 57 1 2    
CCCE 1 2    
CCIM Pas d’avis     
CMAM Pas d’avis     
CAM 1 4    
SCoTAT Pas d’avis     

Total 4 12 23 1 1 
 
En ce qui concerne les recommandations formulées par la MRAe dans son avis n° 2922AGE4, 
la mairie a répondu à travers un document dans lequel elle n’a pas pris en compte 6 
recommandations. 
 
En ce qui concerne la réserve de la DDT 57 concernant la taille des ménages, la mairie dans 
son étude a utilisé la valeur préconisée par le SCoTAT à savoir 2,18. 
 
Les remarques du CD 57 ont été prises en compte en particulier, il n’y aura pas de sortie de 
véhicules directement sur les routes départementales et l’extension urbaine n’ira pas au-delà de 
la limite urbaine du bourg symbolisée par les panneaux d’entrée et de sortie de la commune. 
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3. Bilan des interventions du public 
 
3.1. Bilan des interventions du public lors de la concertation 
 
Le public s’est manifesté lors de la concertation qui s’est déroulée du 13/12/2021 au 15/01/2022. 

 

 
Il a été fait par la mairie une réponse à chacune des demandes des participants à la concertation. 
 
3.2. Bilan des interventions du public lors des permanences 
 
Permanence du 17/03/2022 : Deux inscriptions dans le registre mis à disposition du public par 
M. Gardeur et Mme Mazur. Ces personnes ont déjà participé à la concertation. La mairie a 
répondu individuellement à ces personnes lors de la concertation.. 
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Monsieur Gardeur lors de la permanence a complété son courrier du 10/03/2022 par l’inscription 

dans le registre de l’observation ci-dessus. 

 

 
Mme. Mazur, dans son inscription ci-dessus dans le registre a réitéré sa demande formulée lors de 

la concertation. 

 

3.3. Conclusion 
 

Les sujets principaux abordés lors de la concertation ou des permanences concernent la 

réduction de surface constructible et la réintégration de parcelles en zone constructible. Sur 

l’ensemble des 13 demandes, 2 ont été prises en compte par la mairie. 

 

4. Questions du commissaire enquêteur 
 

• Dans le rapport de présentation page 115 – § 2.5 Besoins en logements est présenté un 

tableau définissant les besoins en logements pour chaque typologie de besoin. J’aimerai 

avoir le détail des calculs qui permettent de déterminer que le desserrement des 

ménages génère un besoin de 51 logements en plus des 72 générés par l’évolution 

démographique. 

 

• Quels sont les arguments réglementaires et législatifs qui permettent d’envisager dans 

la révision de la carte communale, la création d’une zone constructible (ZC) au milieu 

d’un périmètre de réciprocité agricole ? 

 
Sachant qu’il n’y a pas changement d’affectation des bâtiments, que l’exploitation est 

toujours active et que la création d’un nouveau zonage doit respecter les Codes de 

l’environnement et de l’urbanisme. 

 

Sachant que la réserve foncière n’est pas mobilisable dans l’immédiat ou que 

l’aménagement de locaux d’habitation ne sont pas envisagés dans un futur proche sur 

cette ZC potentielle. 
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Vue GEOPORTAIL - Exploitation de M. Sébastien MARX 
 

• Du fait de l’absence de Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) sur la commune, 
nous avons à notre disposition les informations suivantes pour évaluer le risque 
inondation sur la commune : 
 
Ø Extrait de la carte des risques et nuisances – Document graphique – Planche n°1 

 
Future zone constructible envisagée dans la révision de la carte communale. 
Zone inondable. 
 

Ø L’étude réalisée par le Syndicat Intercommunal de Gestion et d’Aménagement de la 
Boler et de ses Affluents (SIGABA) (Rapport de présentation - § 7.3.1. – page 81) qui 
a évalué les surfaces inondables ainsi que la typologie du risque ; 
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Aléa faible 

 
 
         Le niveau des crues centennales est 
         est estimé à +0,5 à 1m. 
 
 
 
 
 

Ø Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du district Rhin-Meuse approuvé 
le 30/11/2015 qui détermine trois types d’aléas : 

§ La zone blanche ne présente aucun risque d’inondation ; 
§ La zone bleue présente un risque faible d’inondation. Les constructions sont 

autorisées sous réserve d’aménagements en amont, par exemple la 
surélévation du plancher au-dessus du niveau de la crue de référence ; 

§ La zone rouge représente un risque d’inondation important. Toute 
construction y est interdite. Cependant, toutes les constructions antérieures à 
1995 peuvent rester habitées. 
 
Le PGRI autorise dans sa disposition 21 (extrait) page 71 les opérations de 
renouvellement urbain ainsi que les constructions au sein des dents creuses, 
à condition de ne pas augmenter de manière significative la population 
exposée au risque d’inondation en respectant la disposition 27 page 75 
relative aux constructions. 
 

Ø Le référencement dans l’Atlas des Zones Inondables (AZI) ; 
 

 
 

Ø Le Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) incorporé 
au Plan de Sauvegarde Communal (PCS) en cours d’élaboration. 
 

Il existe aujourd’hui un certain nombre d’informations et de prescriptions qui entérine 
l’existence de la zone inondable du hameau d’Évange bien qu’il manque des informations 
sur la fréquence, la durée et la hauteur des crues. 
 
Sachant : 

 
Ø Que cette zone subit des inondations par débordement de la Boler et par remontée 

de la nappe ; 
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ANNEXE 13 Mémoire de réponse 
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